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Contemporains Iliustre.

SIR ROBERT PEEL.

(Suite.)

Le nouveau ministère débuta par un échec.
ord John Russell proposa l'abolition du test
anîd coporations acts, deux vieilles lois tombées
e* désuétude, qui frappaient d'incapacité, pour
ttains emplois, les membres des sectes dissi-dentes. Sir Robert Peel combattit avec force

motion de l'orateur whig, qui passa cepen-
àaiit à une majorité de 44 voix. Les tories purs

étonnèrent quelque peu de voir leurs deux
Chefs rester aux affaires malgré cet échec.

.11s ce fut bien un autre étonnement iquand onvit les deux champions les plus intrépides de la
Btiprématie protestante, ces deux hommes qui,
li an auparavant, déclaraient encore que toute
concession à l'Irlande était dangereuse au salut
de l'état, ces deux hommes venir eux-mêmes

OPoser cette fameuse loi d'émancipation qui
OPPelait l'Irlande à l'égalité civile et politique.
1ab que sir Robert Peel, après avoir au préa-

be renvoyé à l'université d'Oxford le man-
dat qu'il en' avait reçu, vint à la chambre des

onrimunes expliquer, avec force précautions
oratoires, comnîcrit il avait cru devoir céder à
atitude toujours plus menaçante de l'Irlande,
declaration fut accueillie dans tous les rangs de'

ansbtocratie et du clergé, même du peuple, par
ne explosion de clameurs et d'injures. Les deux

'Oles des tories devinrent tout à coup des objets
borreur,des monstres, des fIraHres. des Judas,
r f renégt des papistcs. J'ai dit ailleurs com-

tment lord Wellington fit téte à l'orage avec le
egme silencieux d'un vieux soldat. Sir Robert

pemoinsindifférent que lui à des sympathies
esque il puisit unc partie dc sa

1.qu arait hésité longtemps avant d'affronter
tempête, fit des prodiges d'éloquence pour

detfier cette honorable palinodie, ce grand acte
. Justice politique, par Pargument de la néces-
té. Les tories ne répondirent que par un re-

11nublement d'invectives. Dans sa famille même
Peel trouva des voix accusatrices ; les bonnets
Carrés d'Oxford renièrent leur disciple chéri, et
lremplacèrent par un tory forcené, sir Robert

Quelques tories plus furieux encore,
entre autres le marquis de Blandfort, se firent
aicaux de désespoir. Les Irlandais 'eux-

maies, peu reconnaissants d'un acte de jus-
obteiu par la force, proclamèrent, par la
d'O'Connell, "que sir Robert Peel, traître

801n parti, ne pouvait être fidèle à aucun."
tevant cette réprobation universelle, l'illmtre
tor. loin de plier, se dressa de toute sa hau-

r pendant plus d'un an il lutta avec un
ge merveilleux contre une coalition formi-
, recrutés sur les bancs opposés du Parle--fint. Il était près de succomber quand la ré-

vltion de Juillet vint tout à coup doner aux
s une impulsion plus vive et élargir le

terrain du combat.
e cri de réforme, transmis par le peuple aux

1%8, retentit bientôt d'un bout de l'Angleterre
Il autre; les deux ministres tories répondirent

eri par une démission. Les whigs arri-
t eat enfin au pouvoir, et sir Robert Peel, ren-

dans popposition, vit bientôt cette aristocra-
et ce clergé, qui l'avaient tant maudit, ac-

à lui en le suppliant de les défendre contre
Sot grondant de la démocratie.

niéreuxpar caractère et par ambition, ou-
ýdu passé,et plus fort que jamais, Peel

t o poste de comnmandement, et alors
î 0,nença, au sujet du bill de réforme, cette

et mémorable lutte des Communes conître
rdqui dura dix-huit mois ; lutte achar-

où Robert Peel combattit pour une mau-
cause avec un magnifique talent, un cou-

et une constance infatigables ; cependant
céder au nombre, à la force et au droit.

ls .Ourgs pourris furent emportés d'assaut,
"rleilles fictions électorales disparurent, le
Icpe de la représentation vraie et loyale pré-

IPa t le reform bill devint loi de l'État ; le
eeI1nt fut dissous; de nouvelles élections

uen vertu de la nouvelle loi, le 29
'6f 1833 ; et à sa rentrée dans le Parlement

dele chef du parti tory s'aperçut avec
so, 0 i, nmais sans effioi, que les deux tiers de
tjjailrrnée étaient restés sur le champ de ha-

ernparti tory était réduit à cent quatre-vingts
'enmbre. Sir Robert Peel ne se découragea

sans terme et modéré tout à la fois, i. accepta
ésiter les faits accomplis, et ne songea

o "u'âles faires servir au triomphe de ses
i. " C'est alors, dit M. Duvergier de

"ne, queon le vit, profitant de la réaction
tinaturellement tout grand efibrt politique,

déeâ 'n Côté la main à ceux que les progrès
n réformistes commençaient à effrayer,

b l'autre les restes frémissn t du
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vieux parti tory, et poser ainsi les bases du
grand parti qui, sous un nom nouveau, le recon-
nait à juste titre pour son chef. Ce n'est pas
ici le lieu de raconter les crises intérieures
qu'eut à subir le ministère whig. Sir Robert
Peel sut, avec une grande sagacité, mettre à
profit les fautes, les alliances forcées de ses ad-
versaires et les exigences de leurs alliés.
Grâce à lui, le parti tory, calmé, contenu,
dissipliné et devenu le parti conservateur, com-
mençait à se relever un peu de sa défaite lors-
que, vers la fin de 1834, un caprice du roi
Guillaume vint tout à coup déranger les pa-
tientes combinaisons de Peel, en le forçant de
former avant le temps un ministère tory impos-
sible, et de prolonger ainsi pour quelques an-
nées encore la vie du ministère whig.

Sir Robert Peel était allé passer l'hiver à
Rome lorsqu'il reçut, eu novembre 1834, un
message du roi qui venait de renvoyer brusque-
nient le ministère Melbourne, et qui l'invitait à
se rendre sur-le-champ à Londres, pour com-
poser et présider un nouveau ministère avec le
concours de lord Wellington. Sir Robert Peel
partit, arriva à Londres le 9 décembre, forma
péniblement une administration nouvelle dont
plusieurs de ses amis refusèrent de faire partie,
n'ayant pas confiance en sa durée. Le parle-
ment fut dissous ; le résultat des élections nou-
velles parut d'abord douteux, mais la victoire ne
tarda pas à se prononcer. Battu une première
fois sur la question de la présidence de la
Chambre, battu une seconde fois sur la question
de l'Adresse, battu une troisième fois sur la
question de l'appropriation, c'est-à-dire sur la
propo4tion faite par les whigs d'approprier l'ex-
cédant des revenus de l'Église anglicane en Ir-
lande aux besoins do l'instruction publique dans
ce pays ; battu partout et toujours, malgré de
remarquables efforts d'éloquence, sir Robert
Peel se décida enfin à se retirer ; le cabinet tory
fut dissous quatre mois après sa formation, et
lord Melbourne revint aux affaires un peu plus
fort de la tentative avortée des tories.

D'e 1835 à 1839, lerministère Melbourne, re-
poussé. par la Chambre des lords, vécut sur une
majorité minime et mobile à la Chambre des
communes, majorité due tantôt aux radicaux,
tantôt ai& aidaises dont dispose O'Con-
nell. . Sir Robert Pool ne lui laissa pas une mi-
nute de repos; dirigeant toujours son plan d'at-
taque sur le côté faible de son ennemi, il les
combattit surtout dans ses alliés.-Aux classe
moyennes il annonça que le ministère se laissait
déborder par les radicaux, et mettait en péril
leurs plus chers intérêts ; à l'Angleterre entière,
au sein de laquelle vit toujours, même chez des
hommes très-éclairés, une haine et un mépris
invétérés pour l'Irlande, il signala lord Mel-
bourne comme le protégé, le très-humble ser-
viteur d'O'Connell, et chaque concession,
même la plusjuste, faite à l'Irlande, comme un
acheminement à la suprématie du papisme.
Cette manSuvre habile réussit au mieux; cha-
que élection partielle produisit une voix de plus
pour le parti conservateur et une voix de moins
pour le parti whig, si bien qu'un jour, au com-
mencement de 1839, lors de la présentation du
bill de la Jamaïque, l'appui des radicaux ve-
nant à manquer à lord Melbourne, il reçut un
échec qu'il jugea assez significatif pour donner
sa démission ; et air Robert Peel, appelé à for-
mer un nouveau cabinet, était sur le point de
recommencer avec plus de chances de succès
l'entreprise avortée en 1835, lorsqu'un incident
bizarre vint tout à coup le forcer d'ajourner en-
core son triomphe.

La jeune reine Victoria, soit parce que lord
Mlbourne est plus aimable que sir Robert Peel,
soit parce que lord Palmerston est mieux crava-
té que lord Wellington, soit pour toute autre
cause, la jeune reine Victoria, on le sait, n'aime
pas les tories. Sir Robert Peel, jugeant peut-
être que cette répugnance disparaîtrait avec un.
certain entourage auquel il l'attribuait, se per-
mit, en vrai ministre constitutionnel, d'exiger
avant toute chose de la reine le renvoi de deux
dames de la cour, dont les figures ne lui reve,
naît sanS doute pas. La reine, disposée à subir
les tories, mais non point à leur sacrifier les
dames de sa cour, la reihe refusa net. Dés le
lende maip sir Robert Peel remettait ses pouvoirs,
lord Melbourne reprenait les siens, et, au mi-
lieu d'une polémique de journaux assez burles-
que, et digne du sujet, la lutte recommençait
plus vive que jamais entre les deux grands par-
tis qui se divisent l'Angleterre. On sait com-
ment elle a fini ; on sait comrnent, durmant près
de deux ans, le ministère whig a traîné une
vie languissante, signalée par une longue suite
d'échecs ; comment le coup de tête de lord Pal-
nerston en Orient n'a servi qu'à l'affaiblir da-
vantage en lui aliénant les radicaux ; comment,
après atvoir épuisé tous les moyens d'existence
et recouru au moyen extrême, la dissolution de
la chambre, il a été obligé de se retirer deva %tla plus imposante majorité qui se soit vue de.
puis le bil de reforme ; comment enfin sir Ro-
bert Peel, à force de persévérance et de talent,
en combinant habilement l'énergie avec la mo-
dération, a su en 8 ans relever, reconstituer son
parti, qui semblait jamais écrasé, et reconqué-
rir le pouvoir, appuyé par les sympathies évi-
dentes du -pays, par la chambre des lords, et
par 368 voix de la chambre des communes.
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Maintenant comment gouvernera-t-il ces voix
discordantes 1 Comment refrénera-t-il ces vieux
tories entêtés qui n'ont rien appris et rien ou-
blié ? Comment supportera-t-il la protection
compromettante, les exigences et les colères des
sir Robert Inglis, des Pringle, des Plumptree,
etc., etc. ? Comment le sang-uinaire Peel, pour
me servir des expressions de l'hyperboligue
O'Connell, s'arrangera-t-il avec l'Irlande? Coim-
ment se tirera-t-il des embarras financiers et
des trois délicats problèmes d'économie poli-
tique qui lui ont légués ses prédécesseurs ?
Tout ceci combiné avec l'opposition whig, l'op-
position radicale, l'antipathie avouée de la reine,
et sans compter les questions extérieures, tout
ceci forme une situation assez embarrassante
pour rendre difficile un jugement sur l'avenir.
Tout ce que l'on peut dire, c'est que, si l'illustre
chef du ministère actuel 4éploie dans l'exer-
cice du pouvoir l'habilité qu'il a déployée pour
le conquérir, il triomphera sans doute de tous
les obstacles, et alors le nom de sir Robert Peel
n'aura rien à enyier aux plus grands noms de
l'Angleterre.

Encore un mot sur Peel comme homme
d'état.

J'ai déjà dit, et le lecteur à pu voir que sir
Robert Peel, trop élevé d'esprit et trop modé-
ré de caractère pour ne pas savoir céder à pro-
pos à des nécessités bien constatées, était ce-
pendant essentiellement conservateur dans toute
l'acception du mot, c'est-à-dire que pour lui l'a-
vantage d'innover ne valait jamais le danger de
détruire. Mais je n'ai point assez ditce me sem-
ble, que cet amour du statu guo portait chez lui
exclusivement sur les ques:ions politiques et re-
ligieuses. Hors de là, et pour tout ce qui tient
aux réformes judiciaires et administratives, il
s'est toujours montré pour le moins aussi pro-
gressif qu'un whig ; l'Anglettrre lui doit beau-
coup sous ce rapport. C'est lui qui, le premier,
a introduit, un peu de lumière et d'ordre dans
ce chaos de lois contradictoires entassées depuis
des siècles, qui s'appelle le code pénal anglais ;
c'est lui qui s'est permis, r.u grand scandale
des attorneys de son pays, d porter une main
profane sur l'inextricable dédale de la procé-
dure anglaise ; ona gcgg procédé
de codification simplifiée avuTt réduit efn mo-
yenne 13,162 lignes à 2,877. C'est encore sir
Robert Peel qui a introduit dans l'organisation
municipale et la hiérarchie administrative autant
de centralisation qu'en comporte l'esprit anglais;
c'est lui enfin qui, en 1829, a créé un corps
spécial pour la police de Londres, jusque-là con-
fiée à une sorte de garde civique organisée par
les paroisses, et fonctionnant avec une langueur
préjudiciable à la sûreté publique.

Reste maintenant, pour compléter cette notice
à tracer une esquisse de l'homme et de l'orateur.
N'ayant jamais vu l'un, n'ayant jamais entendu
l'autre, je serais dans les conditions les plus
propres à faciliter l'exécution d'un beau portrait
de fantaisie, riche d'antithèses et de traits, et
qui plairait singulièrement au lecteur ; mais
j'aime mieux ne pas profiter de mes avantages,
et me contenter tout simplement de reproduire
ici différents portraits tout faits, qui se ressem-
blent assez peu les uns aux autres pour offrir
l'intérêt de la variété.

(A continuer.)

FEUILLETON,

LE DERNIER DES GROGNARDS,

La C om'tese â'Xatley'xXe

ET

LE MARSULllER.
<Suite.)

V.

LA MAISON-AUX-LAIRIERS,

Le lendemain, le colonel, bien qu'il eût passé
une nuit fort agitée, s'était levé de grand matin
fort inquiet du Balafré, il l'avait fait chercher
dans tous les cabarets de Mennecy et des envi-
rons, car à Mennecy,il n'y avait pas d'auberges.
Enfin, sur le midi, Séraphin vint prévenir le
comte que son soldat avait été retrouvé chez
le notaire Gonin : Hector y courut.

-Te Voilà donc. ! exclama-t-il d'un ton tout
à la fois de reproche et de satisfaction ; où
diable étais-tu 1 Je te fais chercher partout
de puis ce matin

-Ce n'était pas la peine, mon colonel, ré-
pondit froidement le grognard; à mon âge on
est sage (il appuya sur le mot), et on ne se perd
pa* ; toutefois, je vous remercie de votre poli-
esse; me revoild!

-Je te demende bien pardon, reprit d'Harle.
ville, c'était, parbleu ! bien la peine ! Je vou-

Progres. Il

lais savoir ce que tu étais devenu: il fallait bien
que tu fusses quelque part ?

-Alors, mon colonel, vous avez pu vous
convaincre que je n'étais pas à cet endroit-là?

-Voyons, trêve de paroles inutiles ; qu'as-
tu fait hier, après nous avoir quitté si.... bé-
tement ? (Ici le grognard fit un mouvement);
le colonel reprit: Oui, si béitaent ; mais il
ajouta aussitôt: Tu as raison, ne parlons plus
du passé, nous avons encore l'avenir devant
nous. Où as-tu couché cette nuit ?

Je vais vous narrer la chose, mon colonel,
mais pas ici.

-Tu as raison, suis-moi.
Lorsque d'Harleville et le sergenteurent quit-

té l'étude du notaire, le vieux soldat rompit le
premier le silence en disant:

-Imaginez-vous, mon colonel, qu'hier, en
battant en retraite, je me suis dit: " Magloire,
mon ami, il est un peu tard pour aller deman-
der, même en payant, l'hospitalité de porte en
porte, dans un pays que tu ne connais pas ; les
autorités de l'endroit sont couchées, ainsi point
de billet de logement à espérer 4 et puis'si on te
rencontre, on te prendra pour un brigand dé-
paysé, et si les villageois pensent comme les
gens du château, qui flattent peu le troupier
français, il est à craindre qu'ils ne lâcherit sur
toi leurs chiens à toute vo!ée ; dans ce cas, me
suis-je toujours dit à moi-même, établissons
notre bivouac quelque part, passons encore
cette nuit à la belle étoile, comme cela t'est
arrivé quelquefois avant de t'engager indéfini-
ment dans le régiment des pékins ; une nuit est
bientôt avalée. Ce qui fut dit fut fait. J'avais
remarqué, en arrivant, à deux portées de fusil
du village, un charmant bouquet de bois sans
feuilles qui ressemblait comme deux gouttes
d'eau à une certaine petite forêt .de sapins que
j 'avais hantée pendant le grand bastringue de la
retraite de Moskow, où, par parenthèse, vous le
savez mon colonel, nous avons manqué de lais.
ser nos os... Et puis, la chaleur n'était pas
étoufrante hier ai soir ; heureusement que le
temps n'avait pas soif, sans cela j'étais flambé ;
bref, je m'acheminai vers l'endroit en question,
où je trouvai bonne compagnie, ma foi ! des
hiboux, da rats et un f sez jli asgortimpentde
grenouilles qui roucoulaient dans une mare voi-
sine ; n'importe, malgré le dialogue de ces
dames, j'allume un petit feu, ni plus ni moins
que si je m'étais trouvé en Moravie, j'approvi-
sionne ma bouffarde, je me fais un lit de plumes
de branchages et de feuilles sèches ; pour cou-
verture je prends ma capote, pour oreiller, mon
sac, et me voilà oouché, ne songeant qu'à vous,
mon colonel, et à tout ce qui nous était arrivé
depuis l'année dernière; bref, je me suis endor-
mi jusqu'aux premiers rayon du jour, qui m'ont
trouvé ce matin aussi dispos que le lendemain
de la bataille d'Austerlitz, où il ne faisait pas
chaud non plus, vous devez vous le rappeler
encore, mon colonel?

-Oui, je m'en souviens, dit avec impatience
d'Harleville ; mais ce n'èst pas d'Austerlitz qu'il
s'agit: arrive au fait !

-Fait excuse, mon colonel, vous me deman-
dez la chose de cette nuit, je vous la développe
en vous disant que je me suis étendu dans le bois,
et que j'y ai très ben dormi.

-Tu as commis une haute imprudence: l'en-
droit que tu avais choisi est rempli de carrières
en pleine exploitation, et dans leurs cavités se
retirent des animaux malfaisants; je connais les
lieux, moi... tu aurais pu être piqué par quel-
que insecte...

A ces mots, le Balafré baissa la tête, prit un
air sombre, et marmotta entre ces dents ces pa-
roles que d'Harleville entendit, sans toutefois les
bien comprendre ;

-Le bec des animaux à plumes, qui habitent
généralement sur les arbres, le dard des insectes
à quatre, six, ou plus ou moins de pattes, qui
fréquentent les cavernes, sonît'souvent moins
dangereux que la langue de certains individus
sans plumes et sans bec qui séjournent dans les
ch âteaux.

-Qu'est-ce que tu marmottes-là tout seuli
fit d'Harleville, qui commençait à s'impatienter.

-Je dis, mon colonel, que ai ce temps con-
tinue la vendange sera très-agréable l'année
prochaine. Quant aux insectes, j'ignorais qu'ils
pussent être malfaisants dans ce pays, en Italie,
en Egypre, en Espagne, je ne <dis pas... mais à
Men necy !,..

Et le Balafré tourna la téte en signe de néga-
tion.

-Au surplus, reprit-il après un silence, ces
insectes-là mec sont inférieurs ; fin finale, mton

éveillé, je me suis brossé, astiqué, et j'ai fait
mon entrée triomphante, ma véritable entrée
officielle dans ce village; mais j'ai été bien agréa-
blement surpris de voir qu'aulieur de me fuir, les
paysans et surtout les paysannes m'envisageaient
avec plaisir: ils m'ôtaient leurs bonnets et me
faisaient des révérences, les pieds en dedans et
les coudes en dehors, à l'inverse de l'ordon.
nance, j'entendis même résonner à mes oreilles
desdiscours comme ceux-ci: "En voilà un qui
sevient, tant mieux ! cela prouve qu'ils ne sont
pas tous morts, comme le disait notre curé ;" il
n'y avait pas jusqu'aux jeunes filles et aux pe-
tits moutards qui ne me regardassent d'un air tout
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joyeux ; bien plus, quelques-uns de ces mio-
ches voulurent me porter mon sac! «Voilà qui
va bien, Magloire, me suis-je récupéré à moi-
même, les uniformes de la garde ne sont pas
aussi mal vus à l'extérieur des localités que dans
l'intérieur." De fil en aiguille, je suis arrivé sur
la grande place, où j'ai lié conversation avec
deux bourgeois de l'endroit, qui se grattaient lIe
os des jambes en manière de délassement; tout
en jabottant, ils m'ont appris qu'une petite mtil.
son, ni belle ni laide, ornée d'un jardinet et dé.
corée d'un clos, située à droite, à l'extrémité de
l'avenue qui conduit au château, était à vendt
ou à louer, au choix. Alors je me suis dit dee.
chef et en réitérant: "Magloire, tu achèterasla
cassine, si elle n'est pos trop chère, et tu devién-
dras bourgeois et Mennecyen jusqu'au bout deS
ongles.

-C'était donc pour cela que tu étais allé
trouver ce notaire ? demanda d'Harleville.

-Justement, mon colonel ; je voulais paser
le contrat de vente de la chose que j'ai achetée
indubitablempnt, parce qu'elle m'acomplétemen¶
convenu, après l'avoir inspectée... mqis nous ne
sommes plus qu'à deux pas du château de votre
respectable tante, mon colonel; permettea-moi
de vous quitter ; vous pourrez venir me visiter
quand cela vous fera plaisir, attendu qu'il n'y a
pas pour plus de dix minutes de chemin d'ici à
mon nouveau quartier.

Le colonel vit bien que cette acquisition du
grognard allait rendre impossible la mission dont
la marquise l'avait chargée ; cependant, il *.
saya d'ébranler la résolution du sergent, en lui
énumérant tous les avantages qui résulteraient
pour chacun d'eux de demeurer ensemble au
château. le Balafré l'écouta attentivement, puis
lui répondit:

-Mon colonel, vous savez que j'ai le cour
sur la main, et que je ne me permets jÉmais
d'aller chercher midi à quatorze heures pour ex-
pliquer ma pensée. Eh bien, au milieu de tou-
tes les complaisances que votre respectable tante
a eues pour moi, j'ai cru remarquer que mon
infiltration dans le château ne serait pas de son
goût.

-Quoi ! interrompit le colonel, est-ce tou..
jours à cause de la recommandsioo,
latte Wier détre gage f... pensrait. enoet

-C'est un peu çà, nion colonel; mais c*
n'est pas tout, il y a encore autre chose; j>ai
compris que ma position serait bancale, que les
uns me regarderaient comme un sauvage, et, pis
que tout cela, comme votre ex-brosseur... un
domestique enfin, si vous aimez mieux!1 Ces
deux grades ne peuvent me chausser. Vis.à-vis
de vous, mon colonel je suis simple comme
bonjour ; mais vis-à-vis de votre respectable
tpnte et de son état-major de curé et de voltigeur
de Louis XIV, je ne me sens pas dans ma g.
m lle ordinaire, parce que tout ce qui n'est pt
vous est pour moi une autre paire de manches.
J'ai l'honneur d'être sergent de grenadiers, dé.
coré, et quelque soit le peu de réluisant de ma
naissance et de mon éducation, je n'oublierai
jamais que je dois faire respecter ces deux titres:
voilà la chose!

-Allons, Balafré, repartit d'Harleville, char-
mé intérieurement de la noblesse des sentimens
du vieux soldat, je vois, bien décidément, qu'il
me faut renoncer à mes plans de retraité.
- -Bien au contraire, mon colonel, les choses
se manutentionneront encore mieux : vous vien-
drez me voir tous les jours, je serai le déposi-
taire de vos vexations, de vos plaisirs, et quant
à moi, au lieur de rester planté dans un salon,
comme un mât de cocagne qui ne dit rien, dans
mon logement, lorsque vous l'honorerez de votre
présence, nous aurons la parole tous les deux,
nous pourrons dialoguer indéfiniment dans les
termes qui nous conviendront; nous pourrons
parler 4 cour ouvert de nos campagnes, de nos
souvenirs, et surtout de ce pauvre Petit-Caporal,
sans crainte de faire de la peine à qui que se
soit. Nous nous entendrons à demi-mots, et pr-
fois, j'en suis convaincu, vous viendrez vous
délasser de vos grandes soirées dans la cabane
de celui qui a été, est et sera votre vieux Bala.
fré et ami même après sea mort.

Le grognard itvait mesuré dans son gros boit
sens tout ce que la morgue aristocratique de la
marquise lui ferait éprouver d'humiliations .t
d'ennuis dans une comnmensalité hétérogène et
sans limites ; il avait également conspris tout ce
que ce rôle de parasite pourrait amener de nuages
cri finissant par altérer même les sentiments quþ
unissaient le colonel à son subordonné.

-Eh bien, Balafré, fit le colonel, n'en par-
lons plus ; achéte ta maison, établis-toi dans ce

de t'aider dans cette acquisition, tiens. voilà
6,000 francs, accepte-les: c'est encore moi qui
serai ton obligé.

-Ahf! thon colonel! sécria le sergent en
repoussant le portefeuille que d'adeville lui
présentait, avez-vous ben celui de me faire un
pareil affront ? Ne dirait-on pas, si j'étais assea,..
n'importe quoi pour accepter cet argent, quevous avez payé l'homme qui a eu le bonheur de
vous être utile un momient ? Non, mon colonel,
je n'en veux pas! La maisonnette, le jardin, et
le clos me coûteront 4,000 francs ; j'en ai 2,000>
dans ma ceinture, et j'espère qu'avec ma peuq
sion, ma croix et mes petites ressources indus-
trielles, je serai bientôt en état de,.. purger Py.
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pothèque comme m'a dit M. Gonin, dont cette
maison va être grevée pour les 2,000 francs que
je devrai encore à la masse. En moins de deux
ans, ma propillété sera libre de toute retenue.
Merci toujours, mon colonel, niais je tiens à
prouvdr à certaines personnes qu'un brigand de
la Loire a Je cour placé aussi haut que celui qti
a l'avantage de venir au monde colonel de nais-
sance 1... Ce n'est pas pour vous au moins que
je dia ça, mon colonel, je sais mieux que per-
sonne que vous n'êtes pas dans la catégorie des
propres à rien,· ou des mauvais soldats... bien au
contraire, car j'ai vu de mes veux, vu...

-Parbleu ! je le sais bien, interrompit d'Har-
leville... Laissons cela, et retournons chez M.
Gonin.

Le grognard passa, en présence du comte
d'Harleville, chez le notaire de Meunevy, le
contrat par lequel il devenait propriétaire de la
.Mfaison.-aux-Dés, ainsi nommée parce qu'au
temps où les provinces de France étaient régies
par des intendants qui prélevaient les deniers
publics, les employés dé l'intendance, autre-
nient dits les collecteurs qui venaient toucher les
impôts dans le village de Mennecy, s'arrêtaient
de préférence dans cette petile maison qui n'é-
tait qu'une espèce de cabaret, et y jouaient aux
désen buvant, dans l'intervalle de leurs occu-
pations financières.

Le notaire Gonin, qui expliqua ainsi le sobri-
quet donné à cette habitâtion, ajouta, dans le
style de Dorat:

-M. Bourguignon, puisque vous devenez
propriétaire de ce logis, il ne devra plus s 'appe-
ler la Maison-aux-Dés, mais bien la Maison-
aux-Lauric s, attendu que c'est un brave soldat
qui l'habitera désormais.

Cette nouvelle désignation fut peu à peu
adoptée dans le canton, et dès l'année suivante,
on n'appelait pas autrement la demeure de 'ex-
sergent de la vieille garde impériale que la
Maison-atio-Lauriers.

ÉMILE MARCO DE SAINT-HILAIRE'

(.1 continuer.)

P.IRLEMENT PR 0 VIYCIAL.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,

DÉBATS.

Jeudi, 23 avril 1846.
Jeudi, après les affaires de routine, M. Smith fit motion
lu le bu relatif à la maison de la Trinité de Québec fûtl'une seconde fois.

M. le procureur-gêieral Sepith dit que son ieention était
de référer ce biîlà un ecmité special; il avait lui-même
plusieurs amendemens à proposer, et il espérait que l'on
en remettrait la discussion jusqu'à ce qu'il fût soumis au
comité de toute la chambre.

M. Christie dit qu'il voterait en faveur du bill à condi-i
tion qu'on l'amenderait. Il était surpris de voir le pou-
voir exercé par le bureau de commerce sur les operat,.es
de la maison de la Trinité. Il pensait que l'on ne devrait
point donner de pension aux anciens employés de la ma:-
son de la Trinité. Il trouvait ridicule aussi de faire payer
sept chelins et demi pour un petit pamphlet intitulé, règles
et règlemens" que toutrmaitre de vaisseau était bligé
d'acheteren arrivant à Québec. Il suggèrait aussi de ne
faire qu'un seul bureau, des deux maisous de la Trinité ;
il n'y en a qu'un seul en Angleterre, et cependant ses in-
térêts ne sont pas moins grands que ceux de colonies.

M. r.F D. LATERRIERE.-Le temps qui s'est écouté
depuis la passation des lois qui régissent la mais'n de la
Trinité à Québec, (50 ans et plus) me porte à croire
qu'il est necessaire de refondre en un seul acte tout ce qui
a rapport à cette corporation avec des arnendemeuts pour la
protecton des pilotes, des navigateurs en général et l'ai.
Ioration de la navigation ; c'est pourquoi je serai pour
la seconde lecture du bill de l'h>norable procureur-géné-
ral; mais en même temps je déclare que les dispositions
de son bill ne me conviennent point, parce qu'il confe-
rent un pouvoir exhorbitant à la maison de la Trinité, une
jurisdiction sans barnes, et, de plus, auraittl'effet d'exclure
les Canadiens-français comme pilotes d'une branche d1in-
dustrie qui deviendrait le partage d'une origine étrangè-
re.

Je dois néanmoins tenir compte à l'honorable membre
de ses dispimsitiooms en faveur du canal du nord ; mais il Wîa
pas encore été assez loin-il aurait du contraindre les an.
ciens pilotes à se qualifier tout aussi bien que les appren-
tifs pour l'avenir. D'après cet arrangement nous serons
encore plusieurs années avant d'avoir des Pik tes qualiiés,
pour passer des vaisseaux par ce canal. Les naufrages
automne dernier, les pertes immenses qu'à subi le coi-

Imerce ne seraient point à déplorer si ces vaisseaux eussent
passés par le nord du euve. Mes rapports avec les navi-
gateurdeucette côte et les informationsqu'il m'ont données
mne font suggérer à l'honorable moteur de cette miesure,
dincorporerdans son bill une clauseo pour obliger la mai-
son de la trinité a établir. un phare uottant en fice des ba-

etures de Manikongean, où il arrive t>us les ans de n-4m.
breux accidents ; où l'automne dernier pas moins de dix
hommes sînt morts de faim et de froid, 30 a 40 se sont ge-
lés pieds et mains faute d'un asile et d'un dépôt de provi-
sions en cet endroit. L'honorable membre de la cité de
Québec a tellement bien signalé les mauvaises dispasi-
tions de cette loi, que jeaurai bien peu de clises à ajouter
à ses observati-ns9.

La seconde clause de ce bill peut s'interpréter comme
donnant pouvoir à la trinité de disposer d'une grande partie
du Cul de Sac, d'y faire des quais, etc,-:e qui fermuarait
ce débarcadère, ce seul bassin d'entrée aux petits batimens,
chaloupes qui viennent de toutes parts à Québec,-la dix-
ième clause exige pour la qualification des pilotes, la con-
naissance de l'arithmétique, des deux langues, les écrire,
manoeuvrer des bâtimens, la connaissance des cartes, en-
A les élèmeus d'une navigation scie-ntifique.

La onzième clause, les oblige à doner des cautions.
Est-ce que la suspension des pilotes pour malversati-on,
négligence de lurs devoirs n'est putile paitiom, une
garantie sufisante, sans leurs faire d>nner do sûretés
qui les exposeraient à bien des dommages, à un' ruine
totale.-Encore serait la didliculté de trouver des cau-
tions.

La di -septieme lase, d'esclusion pour les ap-
prentifs pilotes. Pour qiu'uwête fût autorisé a prendre
un apprenti, il faudrait qu ce pretif aurait prouvé à
la maison di tla trinité qu'il a im conmme matelot peu.-
dant trois ans à bord d'un vaiusea mad'outre-mer.

La ciriquante-sixième clause, impose à tous les cabor.
te'rs de la riviere au dessous des phares, l'ubl*,ation de
prendre une licence de la maison de la Trnnit4 à raison
de huit s01 par tonneaux-à ce contraire une amende
de 10s. par chaque contravention. Passe pour les bati-
ments d'outre-mer, les phares sont pour eux, mais les
petits doivent passer partout ou passent les grands sans
qu'il leur en coute.

Ce bill, s'il devient loi sans anendemt nt, exclura donc
le pis grand nombre des natif canadiens-français d'une
branche d'indutrie qui deviendra la propriété des a tran-

gers pour lesquels on paraIt avoir rédigé cette loi. Les
apprentifs pilotes n'ont point les moyens de se qualifier
suivant cette loi. Les rédacteurs de cette mesure au-
raient dû la faire procéder d'un établissement pour facili-
ter, perfectionner l'éducation de cette classe d'hommes
inidispensables à la prospérité de la navigation et de notre
commerce. Cet établissement serait unebonne école
de navigation que l'on devrait établir gratuitement à
Québec, où les jeunes gens qui se destineraient à l'étude
de cette science pourraient acquérir des connaissances
beaucoup plus promptement et bien plus certaines qu'en
fusant la maneuvre a bord des vaisseaux marchands pen-
dant trois ans, n'ayant pour instituteurs que des compa-
gnons grosbiers immoraux et sans aucune instruction.

Pour former des pilotes, des marins intelligents on a
l'exemple de ces institutions en Europe, aux r tat-Unis.

-11 y a eu France pas moins de 44 écclos de navigation.
Je 'en connais pas le nombre en Angleterre sur terre,
Mais tous les vaisseaux de guerre sont autant d'écoles de
première classe. Iln'est pas surprenant que cette na-
tion.par ses connaissances de la navigation soit devenue
a reine des mers !

N 'ayant d'autre ambition que celle de voir opérer le
bien, n'importe par qui, je fis part l'année derniere à un
membre de l'administratration de mes idées à ce sujet;
mais il faut bien que cette suggestion lui ait échappée
dans la multiplicité des devoirs que ces messieurs ont à
remplir, puisque dans cette session il n'en a pas été ques-
tioi. -

Toujours me pdraît-il urgent que si lPon veut des garan-
ties sous le rapport de l'instruction,.il est de l'essence
d'un bon gouvernement d'y pourvoir et, pour cela, je
crois que les revenus de la trinité à Québec sont assez
considérables pour faire face aux dépenses que nécessite-
raient une telle institution. Non seulement on aurait
des pilotes instruits, mais d'ici à quelques années un
grand nombre de jeunes marins capables d'exploiter les res-
sources inépuissables de notre fleuve et de notre golfe,
où pas moins de 8 cents à 1000 petits vaisseaux Amnéri-
cains tous les ans se chargent de notre poisson.

Nous pourrons lutter d'industrie contre les associations
qui se fint en Angleterre pour exploiter à notre exclusion
cette source de profit. Nos jeunes marins pourraient en-
treprendre et faire des voyages de long cours et mettre à
erret les paroles no suspectes des membres de l'associa-
<ionuconmeco bre, adessée au peuple du Caiwda.
Leur manifeste contient la déclaration suivante :"11Li-
" berté de commerce qui ferait la prospérité du Canada,
" puisque la mère patrie nous ôte en ce moment la faveur

dont jusqu'à present nous avons joui dans ses marchés."
Nos jeunes gens qui ne savent quel état prendre en

sortant des collèges, à mcins done d'étudier la loi, la
médecine ou le notariat (professions qui sont devtnues de
vrais pétitenitiair(s) auraient le choix de cette vie aventu-
reuse de marin et deviendraient des sujets précieux à
l'état.

Ceci n'est qu'un aperçu bien faible de tout le bien
qui découlerait d'une bonne école de navigation; la
prospérité immense de l'Angleterre fopdée sur i'impor-
Lance de la aavigation, est la preuve la plus concluants en
faveur d'une telle institution chez nous.

Il y a en Canada des élémens pour former une bonne
marine comme partout ailleurs. Qu'était la narine
Russe avant Pierre le grand '1 rien. Ce grand 1:omme
nl'a pas cru au-dessous de sa dignité de venir en Angleterre
apprendre le métier de charpentier. De retour dans ses
états, il y a formé une marine, a ouvert des écoles de na-
vigation dans tous ses forts maritimes en y attirantrpar
des faveurs les meilleurs professeurs de l'Europe. L is-
toire d- la Russie depuis cet époque fait connaître quelle
en a été la conséquence.

Je te répète, si l'on veut passer des loix telles que celle
qui est maintenant sous notre considération, donnons au
préalable à ce pays des institutions où nos jeunes com-
patriotes pourront s'instruire et devenir égaux aux étran-
gers qui visent à toutem les charges et à tous les profits.

Une écJle de navigation, l'équipement d'un vaisseau
qui ferait un service Provincial et le professeur ne ecutr.
raient qu'une bagatelle e comparaison des dépenses ex-
travagantes que kon fait tous les jours pour des objets
m ina isutiles.

Ce service mre serait pas Nouveau : nous avons déjà eu
une glette canonnière, d'abord sous le commandement
da Capt. Ruel, cnadiden. et ensuite sous celui du ci-de-
vmat maître de port à luébsec John Lambly. C'est dom-
mage qu'alors nii ait point pensé à en faire une école de
navigatiin 1 ,

La goëlette de la Trinité à Québec pour le service des
pires et des dépois de provisions, tout en fesant ce ser-
vice paurrait être employée à l'usage pratique de cette
science en les mettant sous les ordres du professeur con-

jointeinemt avec le capitaine qui la commanderait, afin
d'instruire les apprentifs ilotes et autres élèves ou navi-
gateurs de tcutes les classes dans l'art de la navigation ;
ces èlèves feraient la manSuvre gratuitement en étant
nourris aux frais de l'état.

Je suggère ce plan à messieurs les ministres qui vou-
dront bien le faire mettre à exécution conformément à ce
qui se passe ailleurs, si toutefois cela rencontre l'approba-
tion de cette chambre.

M. Snith dit que les observations qu'il venait
d'entendre ne frappaient point aux principes essen-
tiels du bill, mais ne se rapportaient qu'à quelques
détails ; le premier point auquel on fesait des ob.-
jectionis, était la permission que l'on donnait à la
maisoni de la Tninité de prendre possession du Cul
de Sac qui appartenait à la cité de Québec ; mais
il devait faire reimarquer qu'il y a une semblable
dianosition dans la loi existante, quoiqu'elle ne
soit' pas precisémenît dans les mëmnes mote. Un
antre point auquel on objectait est cette partie qui
a rapport a la quaiiation des pilotes, mais pour
cela il demandait <le faire entendre (les témoins
devant un comité spécial, il ne connaissait pas trop
Iui-mêmne la qualitication nécessaire ; mais il de-
vait faire remarquer aux membres de l'opp wsition,
que même d'après la loi existante, aucuni pilote
îîe pouvait être reçu sans avoir passé trois ans sur
la mer ; que les pilotes chargés de diriger le com-
muerce à traver une route difficile comme celle du
St. Laurent, devaient être bien qualifiés, et que
des naufrages avaient lien bien souvent, parce que
les pilotes ne connaissaient point la côte. Il ne
voulait pas rejeter sur les pilotes la cause de tous
les dlésastres qui étaient arrivés, mais il voulait
faire voir la nécessité d'avoir des pilotes bien qua-
lifiés. Il y avait aussi d'autres points auxquels on
avait fait les objections, mais il croyait qu'il était
mieux d'attendre pour les disçuter que le bill fut
soumis au comité général.

M. Lafontaine, dit qu'il n'avait aucune objec-
tion au principe de ce bill, si l'on entendait par
principe la nécessité de législater sur la navigation.
Mais comment pouvait-on qualifier un projet de
loi. si sur 60 de ses clauses 59 sont mauvaises ? Il
savait que ce n'était pas un bill ministériel, l'hon.
procureur général qni le présentait à la chambre

,m'en était pas l'a eur, c'était probablement l'ou-
vre de quelque individu ou d'une corporation qui
avait sollicité l'admitistration de dion uer bon gré
mal gré cette mesure au pays. Il y a malheu-
reisement trop de ces petites corporations qui con-
duisent pour ainsi dir--, le pays à leurs caprices:
irm flpriin in imperio : ces administrations cachées
ont fait peut-être autant de tort au pays que les
aininîstrations publiqes. Le bill qu'on nous pré-
sente e-t l'oeuvre le quelque inemore du bureau
du commerce, et 'hon. procureur général ne l'avait
mire li avant qu'il fût imprimé, puisqu'il nous

a lt lui-mêmei qu'il aurait des amendemens à y
faire ; cette mesure comme la plûpart de celles
que l'administration présente pour le Bas-Canada
n'a pas été préparée par les ministres; c'est un
enfant ado ptif, il faut rendre cette justice aux
membres de l'administratioD.

Quand on veut législater sur un sujet, il faut con-
sidérer les lois existantes, et celles qu'on veut leur
a ibstituer, si celle -ýi ne valent pas les premières

alors que veut-on faire en présentant un bill
Est-ce simplement pour avoir le plaisir de voir un
projet de loi imprimé, et pour employer le temps
de la chambre a le discuter ?

On a beaucoup parlé des naufrages arrivés dans
le bas du fleuve, et ailleurs, et comme si ces nau-
frages étaient dûs à l'ignorance des pilotes, on met
une clause dans le bill qui empêche d'être pilote
tous ceux qui ne sauront pas parler et écrire la
langue anglaise. Mais ces naufrages, on l'a déjà
dit, ces naufrages ne sopt causés que par la cupi-
dité des marchands, par le désir de s'eprichir,
qui les porte à s'exposer sur les eaux à une épo-
que trop avancée, c'est la seule cause de tous
les désastres dont on a voulu parler ; y a-t-il des
naufrages entre l'automne et le printemps ? Quel-
quefois ils sont causés par la fureur des élémens,
par les vents etles tempêtes, alors, les pilotes les
plus expérimentés n'y peuvent rien.

Il (M. LaF.) avait été six jours arrêté sur les
côtes (le Liverpool par une tempête extraordinairel;
les pilotes du vaisseau qui passaient avec raison
pour les plus habiles du monde entier, les avaient
avertis qu'ils devaient aller au fond de la mer, il
avait fait ses adieux à son pays. Apres six jours,
le calme avait succédé à la tempête. Deux ans
après deux vaisseaux périrent au même endroit ;
cependant les pilotes parlaient et écrivaient par-
faitement bien l'an lais. Pourquoi donc spécifier
dans une clause 'un bill que ceux qui ne sau-
ront que le français, quelque soit leur intelligence,
et leur habilité, ne pourront être reçus pilotes?
Le canadien qni a sauvé Guy Carleton.et par ure
conséquence nécessaire, la province entiere, savait-
il un mot le la langue anglaise,,et le pilote qui
commandait la flotte de Phipps n'a-t-il pas péri
avec tout son monde, malgré qu'il possédât par-
faitement la langue anglaise. Quand il s'agit de
défendre la provimce prétexte-t-on que les cana-
diens ne savent pas l'anglais pour les empêcher
d'aller au combats? et ceux qui sont péris à La-
colle, à Cateauguay, après avoir repoussé lenne-
mi, l'auraient-ils mieux fait s'ils eussent connu
l'anlais ? Il n'y a rien d'aussi absurde que de
mettre une disposition de cette nature dans un prc-
jet de loi. Nos pilotes canadiens savent tous la
langue anglaise, parce qu'ils* servent sous des mai-
tres anglais, mais qu'on n'e les y oblige pas par une
loi, ce serait une injustice, une moquerie.

Une autre injustice de ce projet de loi, c'est
qu'on exige un cautionnement des pilotes. Quel
est l'individu qui ira cautionner pour un pilote ?
Si cette dispositon est sanctionnée par la législa-
ture, la conséquence en sera qu'il n'y aura plus de
pilotes. Il espérait donc que l'admiistration ne
tiendrait à cette clause non plus qu'aux autres
dont elle reconnaissait les défectuosités. Il sem-
blait qu'un mauvais génie présidait aux destinées
de ce pavs, ceux de qui la patrie devait le plus
attendre l'avaient abandonnée, mais tant qu'if se-
rait dans la vie publique, il ferait ses efforts pour
défendre ses compatriotes contre l'oppression, pour
les tenir unis, et leur faire rendre justice.

M. Smith dit que tous les argumcns que l'on
avait donnés contre le bill n'avaient nullement
ébranlé ses convictions, on en avait appelé aux
préjugés, on avait crié que l'on voulait proscrire la
angue françaisep; mais la cause qui roscrit cette
langue, est une des dispositions de l5ancienne loi
existante. Puisqu'on n'avait aucune objection a
faire aux principes du bill et que l'on s'opposait
simplement a quelques détails, il ne voyait pas
pourquoi il ne seraeîVtpaslu une seconde fois. Si
ce bill ne pouvait passer, ce n'était pas le' gou-
vernement qui en souffrirait, mais le commerce
de la colonie, et l'opposition en assumerait la res-
ponsabilité.

M. Chabot fit motion en amendement, secondé
par M. Taché, que le bill fût lu pour la seconde fois
dais six mois.

M. Boulton espérail que l'amendemet ne serait
pas remporté. Il désirait que le bill fut renvoyé à
un comité spécial, pour être modifié et amendé.

Le Dr. Nelson ne croyait pas qu'il y eut plus de
naufrages actuellement qu'il y a trente ou quarante
ans; atm contraire les pilotes paraissaient beaucoup
plus expérimetutés, plus intelligens, et plus actifs,
qu'ils ne 'étuient autrefois. Quant aux pilotes ca-
nadiens que l'on semblait vouloir proscrire par le
nouveau bill, il devait rappeler à l'honorable rnem-
bre pour les Trois-Rivières qui connaissait si bien
l'histoire de son pav, que c'était un pilote canadien-
français qui transporta, en 1775, pendant la guerre
américaime, sir Guy Carleton à Québec, avant la
capitulation de cette ville, et sauva amnsi la pro-
vince. L'honmorable secrétaire provincial sourit avec
dérision, comme si cet héroïsme lui semblait im-

possDaly dit qui'il n'avait pas fait attention à ce

qu'avait dit l'honorable membre pour Richelieu.
M. Nelson. C'est la coutume <le l'honorable se-

crétaire de fermer l'oreille à tout ce qui se dit dans
cette chambre. Mais pour revenir a ce pilote, ca-
naidienm-franiçais, je demande s'il serait juste d'em-
pêcher ses descendanîs d'embrasser l'état de ce
brave tdont le bras a conservé cette provimice à l'An-
gleterre, parce que ses lescendans ne sauraient pas
éarire l'antglais ? ,

La motion de M. Chab'ot pour renvoyer la seconde
lecture de ce bill à six mois, ayant été mise aux
voix fut perdue par une majomrité de 35 contre 20.

M. McDonelI, de Dunidas, dit qu'il avait une ob-
servation à faire qui paraîtrait peut-être étrange à
certaines personnes, c'est sur ce que l'honorable
procureur-général du Bas-Canada avait dit, que ce
bill n'étant pas une mesure du gouvernement, cha-
cun était libre dle voter suivant ses convictions ; il
croyait lui (M. McD.) qu'il avait droit de voter ainsi
dan, toutes les occasions, et non selon les caprices
de l'honorable procureur-général.

M. Snith expliqua qu'il avait simplement dit ue
cette mesure n'étant pas une mesure ministérielle,
les membres de la droite pourraient voter suivant
leur conîscienîce, comme ils avaient toujours fait.

M. McDonell lit qu'il avait parfaitement bien
compris Phonorable procureur-général. Quant à ce
qu'avait dit l'honorabls membre pour Terrebonne,
il était d'accord avec lui que la plupart des naufra-
ges n'étaient pas dûs à l'ignorance des pilotes, mais
à l'imprudence, à la cupidité des marchands. Il
dit que comme il voyait la mesure rejeté par les
membres du Bas-Canada, et que tous s'étaient levés
l'un après l'autre pour protester contre le bll, il vo-
terait pour l'amendement, vu qu'il ne désirait pas
leur faire adopter de force une mesure qui les regar-
dait particulirement.

Le bill fut alors lu une seconde fois et référé à un
comité de se pt, composé de MM. Smith, ClabDt,
Aylwin, Moffatt, Petrie, Williams et Laterrière.

Le docteur Laterrière fit motion, secondé par M.
Chabot.

Qu'il soit une instruction au comité de s'enquérir
s'il ne serait point expédient d'établir une école de
navigation à Québec, où l'on enseignerait gratuite-
ment dans les deux langues française et anglaise,
aux apprentis pilotes et aux navigateurs de toutes
les classes qui se présenteraient, les mathématiques
et l'usage des instrurnens nautiques; avec livres,
cartes et tous les moynns nécessaires pour l'intelhi-

gence, la démonstration et la pratique de cette
science.

Aussi si le vaisseau dont fait usage la maison de
la trinité à Québec pour le service des phares et dé-
pôts de provisions sur différents points du fleuve
Saint-Laurent, ne pourrait pas, tout en fesant le
service, être mis à la disposition du professeur de
cette école pour l'usage pratique et démonstratif de
cette science, cotîjointement avec le capitaine qui
commanderait le dit vaisseau, afin d'instruire les
apprentis pilotes et autres élèves ou navigateurs de
toutes les classes dans l'art de la navigation.

Si les élèves fesant la manouvre de ce vaisseau
gratuitement, ne devraient point être nourris et en-
tretenus par la province ou la trinité pendant ce ser-
vice ? du coût approximatif de cette institution, tant
pour le salaire du professeur, chambre de démons-
tration, livres, cartes, instrumnens et vaisseau pro-
vincial, et faire rapport.

Vendredi soir, 24 avril.
La chambre se forma en comité pouraconsidérer

le bill de milice, M. Draper fit, lire la première
clause par le greffier, et fit motion qu'elle fut
adoptée.

M. Merritt dit qu'il pensait que quelques parties
de ce bill avaient besoin d'amendemens ; il priait
la chambre de considérer le système qui était en
opératimn durant la dernière guerre, sous la vieille
loi de 1803. D'après 'ce système, il y avait dans
chaque régiment les compagnies de flanc qui pou-
vaient être rappelées et renvoyées à volonté. Ceci
mettait les capitaines en état de choisir les jeunes
gens actifs, et de renvoyer les vieux dans leurs fa-
milles. L3 bill maintenant devant la chambre était
fondé sur un principe entièrement différent, et il
craignait qu'il ne servit à rien pour les districts ru-
raux. Il était bien connu qu'il n'y avait jamais eu
une milice plus active que celle du Canada en 1812.
Douze heures après que la guerre eut été proclamée,
tous étaient sur la frontière, et 24 heures après ils
étaient formés en bataillons, (écoutez, écoutez).
Mais il craignait que l'arrangement que l'on vou-
lait faire de la milice active et passive, ne produisit
point des résultats aussi satisfesans.

M. Taché.-M. le pzésident. L'heure avancée
de la nuit à laquelle le bll qui est actuellement <le-
vant nous a été lû pour la seconde fois. ainsi que le
principe du bill, si peu susceptible de discussion,
a été cause que personne n'a encore élevé la voix
jusqnici sur son contenu. Une organisation de la
milice, pour ce qui regarde le Bas-Canada au moins,
est non-seulement nécessaire sous le rapport de la
défense nationale; mais est encore indispensable
pour l'exécution d'un nombre de statuts dont l'opé-
ration est confiée aux soins des officiers de la mi-
lice. Je sais qu'un grand nombre de mes compa-
triotes a toujours été opposé à une loi. que l'on croit
devoir créer un immense patronage à I'exécatif, ce
qm est vrai ; mais d'un autre côté n'est-il pas éga-
lement vrai que la milice canadienne s'est en tout
tempe distinguée par l'indépendance le ses senti-
ments et de ses opinions ? Le corps des officiers le
la milice a constamment montré que s'il savait
obéir à ses chefs, et remplir ponctuellement ses de-
voirs militaires, il n'en était pas moins disposé à re-
vendiquer noblement ses droits de citoyen dans tou-
tes les occasions.

Mais si une bonne organisation de la milice est si
nécessaire pourquoi le gouvernement a-t-il, depuis
nos malheureux troubles de 1837 et 38, luissé tom-
ber cette arme de la défense nationale? Si le gou-
vernement a rqu yvit pn symptômge désa, fection
générale chea nos corapatnotes dans l'acte de quel-
ques centaines d'hommes qui ont pris les armes,
poussés au désespoir par des administrations flétries
et condamnées par les premiers hommes d'Angle-
terre, le gouvernement s'est trompé: quatre-vingt
dix à cent mille hommes composant la milice ca-
nadienne étaient là et n'ont pas bougé ; il ont con-
tinué à souffrir, à attendre, à espérer. Si la masse
eût été entièrement désaffectionnée comme nos
ennemis se sont plu charitablement 4 le publier, il
s'en fût suivi des conséquences incalculables. Il
serait à désirer que le gouvernement voulût enfin,
tout de bon, ouvrir les yeux et nous rendre justice ;
et oubliant, et notre origine et l'impatience de quel-
ques uns des nôtres, ne plus se ressouvenir que des
services réels que nous lui avons rendus; ne plus se
ressouvenir que de ces jours de gloire où nous avons
combattu pour le maintien de ses possessions sur ce
continent; que de ce jour mémorable ou trois ou
quatre cents hommes, tous canadies-français, de-
puis le commandant au dernier trompette se cou-
vrirent d'une gloire immortelle en repoussant les
efforts d'une coilonne de p lus de huit mille corfibat-
tants, préservant par là le sol de la patrie de la
souillure de la trace des pas de l'étranger. Ce que
nos pères ont fait, ce que nous avons fait nous-
mêmes pour la défense de cette colonie, nos enfants
seraient encore prêts à le faire si l'on voulait ren-
dre justice au pays. Notre loyauté à nous n'est pa,
une loyauté de spéculation, de louis, chelins et de-
niers, nous ne l'avons pas constamment sur les lè-
vres, nous n'en faisons pas un traflic. Nous som-
mes dans nos habitudes, par nos lois, par notre reli-
gion, comme l'a très bien remarqué mon honorable
ami pour la cité de Québec, monarchistes et conser-
vateurs.

Tout e qe nous de*~iandons c'est que justice
nous soit faite ; et si un ennemi se présente vous
verrez nos légers et joyeux bataillons, voler à sa
rencontre comme à un jour de fête et présenter har-
diment leur poitrines au fer de l'assaillant. Mais
diront nos détracteurs, vous êtes des mécontents ;
un membre qui n'est pas à sa place nous disait il
ya uelques jours ; vous êtes intraitables; vous
tes es rébelles nous dirons les dtra ; nous pos-

sédons seuls la loyauté par excellence ! Mille et
mille pardons messieurs, traitez-nous comme les
enfants d'une même mère et non comme des bâ-
tards ; un peu plus de justice égale, non dans les
nots, mais dans les actes ; et je réponds que si

jamais ce pays cesse d'être britannique, le dernier
coup de canon tiré pour le maintien de la puissan-
ce anglaise en Amérique le sera par un bras Cana-
dien. Mais si tout le monde convient que la mili-
ce est nécessaire, je dois dire que pour rendre
cette arme efficace et telle qu'elle doit être, un
boulevard impénétrable contre l'agression étrangè-
re, il est nécessaire de faire quelque chose pour le
peuple, pour ce peu ple qui souffre depuis si lon2-
temps. Il faut que 'administration quelle qu'alle
soit, agisse de manière à ce que l'on ne voye plus
dans cette immense province du Canada, qu'une
grande famille connue sous le nom de sujets bri-
tanniques, ayant dans chacun de ses membres,
clPîque soit son origine et sa croyance, les mêmes
ers'ts aux faveurs et à la protection du gouverne-
men.

Maintenant, M. le président, je prendrai la li
berté d'examiner quelques uns des principaux traits
du bill qui est actuellement devant vous. Ce bill
n'est pas la propriété exclusive de son honorable
moteur, ni n'intéresse pas exclusivement les hono-
membres de l'autre côté de la chambre, non plus
que la, partie du penple qui les a députés. Ce bill
est notre propriété et nous intéresse tout autant
qu'eux tous i et plus peut-être, nous qui sommes

envoyés par la majorité du peuple de cette pIee
vince ; car lorsque le roulement du tambour au01
fait l'appel aux armes, il n'y aura plus de cëé
droit ni de côté gauche, tous devront se lever à Ot
appel. L'objet donc est d'avoir un bon vil,e
meilleur bill qu'il soit possible de faire ; mais
crains fort que celui qui est actuellement dev
vous, Mr. le Présideut, ne puisse s'exécuter da0
toutes ses parties ; dans le cas même où il sera4i
exécutable, je ne suis pas certain que Pon puii.
obtenir l'objet que l'on a en vue. Je dirai d'amý

ue quatre jours d'exercice d'eàcouade, mêmeaUP
es officiers instruits, me paraissent insuffi

pour préparer les divisions aux grandes man
vres ; et pourquoi ces deux jours d'exercices
bataillons, si ce n'est pour cette fin ? Quoi ! quaI
jours d'escouade pour préparer les compagnies
se placer en ligne, à se former en ligne, à se foi
mer en colonne, en masse, à se déployer en grandt
divisions, à se former en échelons, à marcher å
bataille, a changer de front, etc.

Mais la chose est absurde, et bien plus absur*f
encore si l'on considère que pas un homme
mille n'est capable de faire prendre au milicien
simple attitude militaire ; ces exeicices ne feraieal?
que vexer le peuple sans aucun résultat. On exi'
ge aussi, ce me semble, beaucoup plus des Il
ciers qu'il n'est raisonnable ; on veut la format
d'un burean régimental composé du Colonel,
l'Adjutant et de tels autres officiers qu'il plaira
Colonel d'appointer. Ce bureau doit colporter
autorité dans chaque compagnie, faire comparail
les miliciens, ajouter ou retrancher tels noms qu
trouvera convenable; faire le tirage au sort.
sorte que deux jours dans chaque localité seront
moins qu'il soit possible d'accorder; et sup
dix compagnies par bataillon, nous aurons vi
jours de service, les frais de transport et les dé
ses indispensables, sans aucune espèce d'indemei
té. Les habitans du Bas-Canada sont incapablO
de supporter ces dépenses; mais il peut néanmoi*nI
en être autrement pour les habitants du Haut-Cad
nada. surtout ,i j'en juge par les millions qui Oi
é.é dépensés dans cette partie de la province ou 10
assez grand nombre le spéculateurs, de contrO'
teurs et de jobbxrs ont dû passablement se garnir W
gousset. C4 statue aussi dans ce bill que les of
ciers dcvrm.t se pourvoir d'uniformes et d'épée
s)us peine de se voir destitués, mais c'est trop exiger assurément. Je sais qu'un grand nombre e
jeunes gens aimeraient beaucoup les uniformes'
mais ils n'ont pas les moyens de faire ces dépensee
Une autre considération beaucoup plus sérieLs'
est la classification des miliciens, laquelle est ab'
solument défectueuse et insuffisante. Par le big
on ne fait aucune différence entre les hommes in*
riés et non mariés, en sorte que si le père de farnill*
est appelé sous le drapeau, il faudra la dtmi-ratitlo
à la femme et quart de ration aux enfants, ou bieM
laisser ces êtres infortunés périr sans secours élOi'
gnés (le leur soutien et de leur protecteur. Ce bu1
ne pourvoit pas nonplus aux pensions qu'il faudj,
faire aux blessés, aux veuves et aux orphelins,
qui est un grand manque La quote-part exi
pour le service (la moitié <le la classe de la rnilie
active) me parait hors (le ruison ; et le terme de
service, cinq années, entièrement trop long ; d'huit mois, ou deux ans, en temps de guerre nie
semblent le plus qu'il soit possible d'exiger dt
hommes les mieux disposés.

Maintenant je demanderai à l'Hon. Procureur*
Général s'il est déterminé à avoir "lT/e bill

hol bil and nothinr but ihe ,bill" ce u , me
rait impraticable. il me semble qu'un wecetle nature devrait être laissé à un comité $péci: où il pourrait recevoir les nombreux ameide
ments ridispensables pour en faire un bon blX
un bill populaire.

M. LaFontaine et M. Papineau appuyèrent c
que venait le dire M. Taché.

M. Robinson, et M. McDonald de StorrnfOt
étaient en faveur de l'organisation de comp.ianiel
de flanc, et pensaient que 5 ans de service étaient

tr p longs et que la moitié de ce tems serait suf
sant. M. Robinson était flatté de la manière doW
cette mesure avait été reçue par le côté de l'opowtion.

M. Draper dit qu'en conformité aux intentiOlO
de la chambre, il fesait motion que le bill fût réfé
ré à un comité spécial, composé de M. DrapO4
Smith, (proc. gén.) LaFontaine Taché> Seymoure>
LaTerrière et Riddell.

NOulvelles Etrangères.

Nous lisomns dans l'./1dr'ertîser :
" On dit que le gouvernement anglais e~

dans l'intention d'envoyer le f lutôt possible
3,000 hommes dans l'Inde, et cela par une roust
qui surprendra un grand nombre de nos 1ed"
teurs. Cest par l'gypte que ces troupes
rendront dans nos possessio.ns de l'Inde. lA
p <cha d'Égypte a accordé au gouvernement ar
glisla permission de faire traverser l'isthme per
ce corqs de 3,900 hommes, à la seule condiio'
qtte la moitié seulement aurait des armes.

--Le Standard puîblie la note suivaî,te dos
l'inconvenance n'a pas besoin d'être signalée
- " Un fait curieux, c'est que le président dO
Etats-Un;s, le belliqueux Polk, a été en 18
prisonnier de guerre en Angleterre. M. Poi%
occupait alors un paste subalterne dans l'ar0Oe
des États-Unis. Il fut pris sur la glace prW
le Détroit, par une compagnie du 41e d'infSl.
terie, sous les ordres du capt. Bullock. La méit,
année, le général Cass, le belliqueux oratee,
militaire du congrès américain, tomba égaleine
entre les mains des anglais.

·- On lit dans l'Emancipation de ToulOdO'
du 23 :

" M. le général Rhulière est arrivé hier I"
par le courrier. Pour le renvoyer précipit 0 '
ment à son poste, il fallait qu'on se fût exagéré
là-bas les événements de ces jours-ci;T
louse est toujours la ville suspecte. Ayant f8*
un voyage inutil , le général en sera quitte pOI--
dir3 qu'il vient faire honneur à Ibrahim PacS*
qui va bientôt passer dans nos murs."

Nous avons assisté hier à la revue des trot1p.
le la garnison. D'autres vanteront assez lOý

helle tenue, nous nous bornerons à la consta
mais nous avons été frappés surtout de la P
rionomie de nos soldats.

Après une parade, un officier du csar
son maltre: " Quand vous le voudrez avO
armées, il n'y aura plus d'idées f ça i -
Europe." Si cette ogier avait vu no$s
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majors, il aurait réfléchi au danger que courent
des esclaves rangét en bataille contre des armes
intO nli entes.

-On écrit do Touilon:
« Lu vaisse:u l' Jupiler doit rn'lierlercidre

d'évolution d la Méderrnniée, dort M. le
prince de Joinville vieit pren lie, umeui -
d&ment. Ce vaisseal:, îdé&gné d'altord pour
faire partie le l'expédition ie bladai;ascar, ct
qui, comme le XKeptunr, peut recevoir à son
bord une grande quantité de militaires pasuageus
et de m:atériel, après avoir débar q ué sa brltte-
rie basse, à reçu l'ordre de la reprendre et de
compléter son équipage.

c Le vaisseau à trois ponts le Soyrtuin, que
doit monter M. le vice-amiral de Joinville, pour-
suit son nrmenmeutt avec activité."

-.M. Vitet s été reçu àl'académie française,
où il remplace M. Soumet. M. le comte Mu'lé
a répondu au récipiendaire. M. Molé naprie
pour sujet principal desoii dicours l'imporlance
des gens de lettres aux diverses épioquesi depuis
le seizièmfe siècle.

-il est niort dernièrement dans le canton d-
B!e un hoinune quti, pour la posténité qu'il laisse,
ne trouve son pareil que parmi les patriarches
de lAncieni Testantet. NMuriin Schmutz est
décédé à l'àge dle 95 ans, lants la plénitude de
s..s facultés. Sa descendance a été de 187 per-
sonnes, savoir : 10 enfais. 47 petitsenum,- 107
arrières petts enfais e-t 25 de la 4e gèiétntion.
De cette imntuinse famille, il reste encore 118
personnes vivantes.

-La douceur le la tempéruture de février et
des premiers jours le mars a plé rióîquelques
personnes à rechercher des similitudes atnios.
phériques.

Voici plusieurs années précoces où les récol-
tes ont été abonudalntes :

I172.-La doureur de l'hiver pernit aux
crbres dle se couvrir le feuilles. Les oiseaurx
euiesnt des petits en février.

1236.--Dns les Vosges, il n'y eut que quinze
jours le gelée.

1289.-Les jeunes filles de Cologne portèrent,
à Noël et le jour des Ruis, de couronnes de
violettes et de primnevères, et les iuians:iu comîi-
mueuèrent leurs couvées. La réculte fut tres-
boini.

1301.-Les feuilles de' arbres puuuuèrent en
janver.

140).-L'un vit. a la fin d'avril, uts cerises
mûre' à Metz, et ts r-aisin i-n erjs.

1420.-L'on buvait le 22juillet, iu viii unit-
veau- à Mez.

1421.-Les cerises murirent en avril et les
raisins en mai datin i9 localités le l'Aijouut.

I141.-Le 1. tuars, on voyait des raisins et
dC- épis de lé.

o00.-Ilî vuvait dles fraises surle marché
Muez le 15 avril.

de i50m.-Dand i emme ville, la veille de Noël,
nt vo-ait i:x co-sets îles paysannies lorraines
l.. h uit, cmsei s de violettes, lie roses et
autres jolies fleurs ; il ie gela que trois jours.

l50i.-Les maçonsq li travaillaient à la
rathidrale de Metz mne cessèrent qu'une jour-
tee-

152.-Oin avait ues poires, des prunes et
de- ponuntues a dès inSat-Jean.

1541.-t-Aoiion ;i 'u iommtencement de juin,
vieiiges en :ioût ; les ceriiers donnèrent inite
en,de recolut enu ctbci r.

1572.--t-i février, les oiseaux faisaient leurs
nids.

1595-1dem.
Le-ainie--s 1607, 1609, 1613 et 1619 sont

rmarqu<lis par euirs lhiversr trs dux, et eu-
piendalt les röréites oit été abondantes : il n'y
cut point le cee ni de ue-u, en 1 59, et Poil
a'alliima poilit les poëlesvl e 192.

L'hiver dle 1781 est encore iriseit au ve-
nir e tinos pères comme celui le 107, auniée si
lhm<euse pur les rétiileS.

En 1822, il n'y cut puilnt d'hivei, la templé-
ratiure fut Constamment douce, el'on ; it que
cette anne fu rearquable par Pahodance
îles récoles et la qualité supérieure dles viis.
Les vendanges curent lieu laits le mois iaoût.

POLOGNE.
(Lettre de la Gallicie.)

" Lemuuberg, le 17 mars..
e, Depuis quelques jours lite les journaux

étrnngers nours îuppoimtecmt le réiu des òvéientens
dont nous vetois d'ètre les lémoinlis, iois y v-
vons vonmbien on et loin% de savoir la vérité sur
la situation de notre malheureuse province. Nous
vivons nous ici au milieu de terreurs et d'anm-
guisses continuelles. Pereonne n'a le courage
dle plredre la plume, et c'est in pensant que
vouis devez être aussi tius l'inquiétude sur
notre sort que je fais ut effTert sur îmloi-tu èine
pour vous donner quelques détntils sur les hor-
eurs dnt nosit sommes environnes.

d Les nassocres, qui ont commencé il y- a
plus d'un mois à T srnw, ce sont étendus sur
plusieurs cercles, e', à ce qu'on nsuor, nt
gagit ldéjà sur la rive- nucithe le la Vistule le
ci-devant royaumeicîe Pologie, ainsi que le ter-
rilire ie Caci-scivie.

Dans ues trois cercles les plus peupléuçs et
autrefois les plus riches -le la Gallirie, il n'y a
presueîî phus sun seul propriétaire ; touts sont

lts ou eu fuite ; toutes les niaisons sont sac-
cagees

ci Dans le cercle ie Tariunv, six propriétaires
seulemuenut ont échappé nit massare gééiral,
conrumuts par.ticulièrement d tutrsta Breiniitl,
gouverneur civil avec leurs familles clns la
ville de Tarnow-, sous la proeciionu des troupes
autrichiennes. Les belles terres de Gorskv et
le Gliny appartenant à la princewe de Ugne,
femuirme de l'aumiassadeur île Be!lgîue à Paris,
née princesse Luboimirska, ont été nnilèie-
nient dévastées : presque tous es ei.loyés Ont
été massairés.

" Daims les losinines uit prirce Ladislas
Sangituvzkci, qui heureusement si trouvait Avce
sa famille à l'étranger, tous lesemployés et tous
les régisseurs ont été aussi impitoyablement

massacrés. Le château du prince, qui est à
putée ie canon de la ville ie Tnrnow, n'a été
épigné qit puirue que les troupes autrichiennes
l'ait ocuttul 6 ni itairement.

"4 Le rhtm l IA tranow, situé pretque rur
Ilas bîturdld mlita Vitu:e, appartenant au comte
<i- ek, et aIuquIie! se ratthent des soutvenirs
hl<t iriques chrs à touis les loiunais, a 616 ra-
vagé, ainsi que le château de Dubiecka et celui
de Menilrzychtuw. Ce dernier, un des plus nua
gîifulueischâteaux de la Gallicie, appartient à la
comtesse Arthur Potocka.'

I" Dans quelques endroits, les paysans ont
procédé avec certaines formes, qui semblaient
annoncer qu'ils obtéissaietnt avec une soumission
docile à des ordres impitoynbles. Lorsque les
pnysans se sont prsentés au château du comte
Kutaiirsky, ce seigncur, qui était pour eux nit
véritable père, a cherchà a leur faire compren-
ire tout l'odieux de leur conuiluie. Ils l'ont
écouté avec calme ct lui ont répondu de même
qu'il n'avait qu'à se préparer à mourir. Alors
il leur a demandé dis moiis le temps d'accom-
plir ses derniers devoirs en lion chrétien i ilu y
ont consenti, et sont ilés cher-her eux imemtiies
le curé di svillage. Auissitét que ce courageux
et I-gae citoyen honor et chéri die toute la pro.
vince se fuit .oifessé, les paysans l'ontt tué à
uups de piqiei ei de poignmard.s.

S Sur ir autre poinit, les paysans furieux et
ivres de sang. aynt envahi le chateau de la
nitesse.Morika. ont as-assii iaon mari, sons

frère et sa belle-mère. Cette malhiireu e
ltunuc, Prenant dans ses bras nse deux enfmns,
s'enufmit par une porte de derlière et se réfugin
danlis eue chalia umuière, che une vieille paysnrne.
Là, apres voir revêtiu <es enfans de chemises
g-ts-ières et barbuilli leur viîsag de uie, elle
se raia elle-mérme dans un grenier ; mais les
paysanil'ayant dicotnverte dans cnii asile, ils
V'on coniuite ait caltar:t dlu village et l'ant forcée
à hire avec eux du l'eau-de-vie. Aprs 'ttee
orgie, ils Ont comnis sur ceti femune, jeune et
belle, les plui infâmes etlles plus atroces atten-
tats. Ensuite, ils l'ont bandonnée Fans con-
naissance dans un fossé, d'où un ufficier ausri-
chien l'a rtirnée et l'a ramenée à demi-morte
dats la ville le Tnrniow

- Quelques officiers autrichiens ont montré,
e I cetue occasIoi, les entmens les plus mono-
r les. Oa cite entre autre, M. de Piligrnac.
lis ii 'ancien ministri, qui ct officier dans
'ariiée nou-richien ne. " Ce brave jeur:e homme,

'- pur sauver des mains des paysans de mal-
a heureuix enfuis de propriétaires qui allaient
' étre éguirgs, cia acheté le plus qu'il a pu.

Les paysnis les lui vendaient 4.0 krcuizer
m (1 fr. 50) psar tète."

m A l'poque où je votus écris, les handes
armées le paysans, qui on été organisées en
puinciple par le -oonel nutrichien Benecek, par-
coureLit ucure le Pays et mettent tout à feu et à
smg. La gouvernement prendra sansdoute des
nesires pour mettre nn terme à ces hurreurs ;

miais jusqu'à présent aucun paysan n'a encore
été arrêté ni puni. Les paysans s'imîuaginent
mume qu'ils seront récompensés, ce qui Bug-
mentii encore leur nalace."

-Une lettre de Cracovie, que nous rerevoos
à la date du 21, nous cotllrue la plupart les
détails contenus dans la lettr e précédente.
Nous cirtos seulement les tristes rflexions par
lesqitue!s elle ce termine :

", Nous les hiabitans d'ici, touso les proprié-
taires rui ont des terres dants cette république et
lats la Gullicie, touts vîîautrient vendre leurs
proprétée, 'ils en redeviennent possesEeutrs,
et sa patrier, car qui serait assez hardi mainte-
tant pour oer pos,éder 1

S Lu Gollie nt <'est plus qu'une trainée de
saug, les géinsenens mêmes y ont cessé.
Diu punit, Dieu venge. Li ni inte et nangîinnte
voie ieti croix nous est indiquée, il faut don-
y marcher. Les paysans commenrent ici à fe
reuuter. La main qui a dirigé, dirige toujouurs,
et oublie totalement celle l- Dieu ! Voil où
nous a mis le plus paiternel des gouvernemuens,
et certains propos d'ut suhaut employé sont cOu-
rannés du plus grand succès.

I Lest prcipiiiaux habitans sont pris ou itués,
lus terreu suînt abandonnées à tous les brgan-
lages. Cette série d'horreurs ne s ne comprend
point ; on reste piralycé tdevant cet abime le
maux ; trente anrs ne suffirent point pour efacer
île p treilles ctraes."

On écrit le la frontière de Gallicie, le 19
mars, à la Gautle de Cologne:

' Lcs arrestations continue ei Pologne et en
GallicieI. Le comte Potulinky et et sa famille
vienmente d'lre trar.nfércs à Craronie sous es-
cote de gendornis. I! pornrit pour un <ei
agens les plus etifs di de la révolte, et le buit
court que l'on a trcuvé dans son domaine le
Bol rel (terrtubie de Cu unve) uie tuieie qui
avit été transf rtmée en fabrique d'armes, ainsi
qu'une granudes quantité d'armes, notamment des
faulx et ies piqupes. Sa prière le reste-r sous
la protection sie la Pruse a été rejetée, parce
ire la InPrusse ne fivorise que cutix qui se rendent
les armes à la main. Au contraire, ceux qui se
glissent secrètemnt dans le pays pour y cher-
cher un abri uont livrés, confurmément at trai-
té, au tn4seil le guerre le Craouvie."

On lit dans le Journal des Débats:
9 Nous avons reproduit, d'après les journaux

allennts, l'ordre par lequel le gouvernement
auitrichi- pi 1 rnilonça-it la<ru fscahutin les biieni
tlut prince et delau princesse Czaurtoriki sr le
trritoiret de l'empire. Cet onre a été pronon-
c. à l'ucenision le la réponse fuaite par le prince
aux émigrés lpolotais à Paris, et publiée par
nous le S mera.

S Oui se rappelle qu'en 1831, après dix mois
d'une insurrection à laquelle le prince Czarto-
r-kir ivailt pris la partI la phiî directe, le gou-
veriement risse avait crînfiequié ses biens, et
'avait lni.mème condamné à mort par cotutu-

mance, mais il n'avait point touché aux biens de
In princesse sa- feniee.

9 Nous voyons avec peine le gouvernement
autrichien se montrer,.autant qu'il est en lui,

encore plus rigoureux, et accumuler les persé-
cutions sur deux nobles ttoas, déjà asses frap-
p6es par quinze années d'exil. Qu'y avait-il
pourtant de nouveau dans les baux exprimés
par la prime Czartoriski pour la rôtablisseit
de la nationalité de son payai Ne les avait-1
pas exprimés c'nt fois deptuis 15 ans? Et dans
ces dernières circonstances, quand les émigrés
polonaii venaient donner un gage de sagesse et
d'union, le prince devait-il, en refusant leur con-
cours, les forcer de chercher une autre direc-
tion ? Et parce que cette insurrection s'était
faite sans lui, était-ce à lui de la condamner 1
De toute façon, on ne saurait considérer cet acte
de rigueur comme une vengeance aussi inutile
qu'injuste."

& Xas Abonns de la Campagne sont pris
de vouloir bien tenir régler ai p!utjt avec nous,
leur lAbonnement de 1816. La plus grande ré-
grularité de leur pni satisfaire d nos condi-
tioens. nous permettra bientôt d'emilierer nrotre
feuille et de la rendre encore plus digne de leur
patrontaze. Les lbo)nnés qui duivent sur l'an-
,née écoide n'auront pas droit de se plaindre de
nous si au premier de Mai, ils cessent de rece-
voir notre journal.

aux relardalaire.

0 NOS ABONNES de la Ville, qui cAnn-
geni de domicile au premier de mai, voudront
bien nous donner leurs ncxerles adresses, fin
de ne pas éprouver d'interrption dains l'en voi
du journal.

LA REVUE (ÂMNIENNE.
MONTRÉAL, 28 AVRIL, 184.

La Session Legislative.

LA DiscUSsIoN suR LE BILL DE LA MAISON
DE LA TutNirt ET DESr PILOTES ET SUR LE
BLL DE MILICE.-LEs ÇLECTIONS CONTES-

TIfES DE MtDnLEsEX ET DE WEST-HALTO.-
ADaEssE A SoN EXCELL.ENcE SUR SA NtmttA-
TION COMME GoUvERNEU-GsnAL.-RE-
JET DU PROJET DE Loi nE M. SnlEnwoon Au
sUJET DES Lois SUR L'USURE EN HAUT-CA-
NA DA.

Nos lerteurs liront avec plaisir la discussion,
qui a eu lieu en chambre, jeudi dernier, sur le
projet le loi concernant la maison de la Trinité
et les pilotes au-dessous de Quélbe. Les dis-
cours du Dr. La Terrière et de M. La Fontaine
furent certainement remplis de senîs, de logique,
d'npropos et tout-à-fait éloquents. Nous es-
pérons que le comité profitera de leurs sugge-
tions, et apportera à ce projet de loi si déffctu-
eux et si imjuste dans sot esprit et dans ses clau-
ses, dtis amendements propres à en faire une
loi équitable et mîlleure.

Vendredi le bii de milice a occupé l'atten-
tion de la chambre, et tout le monde n p ap-
précier l'esprit d'union - t d'entente crdiale qui
anime vériUiblencit nos représentnts sur une
aissi grande et intiéressaniit question. Il n'yi a
ou qu'une voix parmi eux sur ce sujet, et cett
voix exprimait un désir sincère Le flaire une loi
aussi bonne que posible. Le discourr li Dr.
Taché est éloquent, ferme et noble. Il n fait
une profonde iLpressioi sur iln chambre, et les
vifs applaudissemeits qui 'nit souvent inter-
rompu ont montré toute la satisfactionu gul a
causée,

L'appui fre et cordial, et la bonne vo!onîè
exprimés durant cette iméoiirible rancire, sur le
bil l de milite, est infait signifiwatif et le haut
portée qui donne le plus granJdénti à toutes
les calomnies portées -contrt les Ciuiniens-
Fraçais et leur loyaité, depuis ii grantl noni-
bre d'années, et surtout depuis les nalheureux
événements de 1837 et 38. Nous iavors ü nous
plaindre de l'ranisation dli cniinet; de n'a-
voir nucune part à l'adiniiiistr.tration les allutires
du pays; le nous voir représeités ldans les cot:-
oeils de notre souiveraine, par des hommes qui
nii'înt pas notre roifinnce, et qui nous furetnt iii-
pos.s par l'iintrigue et par la violence. Jam111ais
les Cnnadiers-rançais furent ci peu s atisfaits
le l'état politique (lhi pays, et quand le iiinis-

têre le Ilus ipopulaire, qui fit jamais, nus
présente ui B . nr. Miuc, ldans dles circoi-
stiares aussi sérieuse que celles où nous ioie-

ies placés, avec l'éventualité d'une guerre avec
les Eats-Unis deva 1t les yeux, l'oiposit:on ou-
blie ses griel, l'esprit le parti disparait, les ctés
de la chambre se confoieent, et les hommes qui
tint, le plus raison dose plaindre de l'état actuel
des choses, sont les prermiers a vouloir nrgnrii.er
la milico sur un bou pici, poir la dlfinse dii
terrtiire de l'invasionî étanîre.

Nous espér..ots que la disîicuiott de vendredi,
aura le itn ieffet de faire ouvrirlev yeux, à ceux
qui tiennent entre leurs mains les iestinées le
ce pays, et qu'ils comprendront enfin, que si le
ieuple Canadicn est exigeant sur mes drits, il
sait remplir aussi ses devoirs et ses obliga-
tion,.

Les contest-itions des E!ections de Midlesex
et de West-HaL1lton tirent à la fin ; quelques dé-
fauts odans les procédés des commissaires nom-
més pour s'enquérir, ont fait faire aux comités
hier soir, un rapport, dqs lequel ils refusent de

prendre connaissance de ces procédés des dits
conîmissairas, qui sont par là mme frappéa
d'illègaliti ; la conséquence est que MM. Net-
man et Durand seront privés de faire valoir les
mérites de leurs petitions et en seront quiltes
pour des frais considérables, beaucoup de trouble
et de temps perdu ; C'est presque togjours ainsi
que se terminent les contestations d'élection.

Lundi soir, une adresse de félicitation à Son
Excellence Lord Cathcart a été adoptéc une-
nimemnent par la Chambre sur la motion de M.
Draper, secondée par M. LaFontaine. 'Le bill de
M. Sherwood, pour nmendcr les lois Suir l'usure
dans le Haut-Canada, a donné lieu à des dé-
bats longs et animés. Le bil a été rejeté à
une grande majorité, MM. Draper et Cayley
votait dans la minorité et MM. Viger, Smith
et Papineau dans la majorité.

Il arrive encore à la chambre un grand
nombre de pétitions, et les projets do lois sont
fariqués avec une rapidité merveilleuse ; com-
ment la Chambre va pouvoir passer tous ces
hills, transiger toutes ces nfTaires, c'est plus
que nous pouvons dire, car on dit qu'elle ser
proregée le 15 de mai.

Le Go d de Torneto, parle de la doctrine des deux
majorités aont il a été question depuis quelque
temps, de la manière sivanie: " Jamais nous
i'avois renconir6 tutu doctrine plus impudente et
plus dénuée ls lous principes ; ceux qui la pro-
pagent vont tomber dans un tel état do dégrada-
tion politique et morale que jamais il ne pourront
en sortir.' Nore confrère tt par trop énergique
dans l'expression le ses sentiments; il n'a pas
rêllehi qlue celle d'ctritne est saine et parfaite-
ment raisonuable aujourd'hui, et aussi longtemps
qu'il n'y aura pas fusion de tous no intéruts ; nous
sommes encore deux peuples différents par les
lois et les intérété.,et la doctrineîles deux inalori-
tés vauteent fois mieux que celle qui voudrait
gouveruer une section de la praviace par l'autre.

LA LIGNE DU PEUPLE.
Nous regrettons de voir dans quelques journaux

anglan iid eitte ville, une annonce par laquelle les
propriélaires de la ligne du peuple, font savoir au
publie, que M. Joux RYAN n'a plus rien à faire
nvc cette ligue. M. Ryan est le fondateur dle
cetto ligne dn'pposition nsur la St. Laurent et à e
titre il s'est acquis parmi notus. un certain degré
de populari:é. Nous ianorns entièrement les causes
do c-es difficultés ; il faut espérer qu'elles n'uffe-
teront en rien l'ave'nir d cette ligno de steamers,
qui est ai nécessaire.

Les propriétaites des steamers sur le lac Ontario
ont établi les taux suivants de passage pour la
chamîre et l'avant.
Do Kin ton e Hamilton, chambre-...,4

Do. Do. sant..........2
De Kingpton à Niagara, chambre . 4

Do. Do. avunt. . . . .
De Kin:eton à Toronto, chambr.......4

Do. Do. avant., . . . . ......... 2
De Kington à Coburg et Port Hope, chambre 2

Do. D1). Do. avant.1
Les sienners laissent Kingtoinn pour Cobourg,

Port Ilope et Toronto, chaqu jour, rexceplé les
dimanche.) à G heures. P. M., ausitôt l'arrivée
des steamers do Montréal. Ils partent aussi cha-
que jour de Toronto.

LA BANQUE DES MARCiiANDS.--Notus avOins
reçu copie d'un bill (prèsenté par M. LtsLuE)
incorporant une banque vous ce litre à Mont-
réal. Les associés noiimis don le bill Sont
Aumgutsuinu Perrault, Olivier Berilhelet, Hutiert
Paré, A. Lnrocque, Joselh Boulsnget, D. Mos-
son, François Perrin, Desmarieati et Mari-hanl,
Jean Bruinenu, Pierre Cadicîux, Henry Meyer,
Louis Bover, ChnrIes Wilsoun, C. Laroruiue,
Fleurv T. Saint-Jenn, E. Poudrette, Joseph
Po rtiluhute, Horiloin Lynais, J.-3. Be-anudrv, J.
S. Benuuudlrv, L. Kelleny, E. J. V. Hildon,
Anualmle Prévnst, Le canpital t la banque e-t
limité à £ 150,000, diviées eni 6000 actions de
£25 chacune.

Nous apprenons que d0uis l'ouverture de la na-
viira.tion, uni grand nombre de jeunes gens des
lifrente paroises <u Canada quinent le pays
pour les Elit-Unlis; pis î '20 se sant embarqués
a St. Jeanut draît la semnin dernière. Ils donnent
pour pile di hr émigratioin les prix plus élevés
les salaire, chez. les américains, Pabondancesde
l'ouvrago etles plus grands avantages qu'ils ran-
contrent.

Le grefflier de la cilé vient de convoquer une
assemublée du conseil de ville pour rcreredi pro-
chain à 2 heures à la requisition dle MM. Gibtb,
Glennon, Bourrei, <J; ii et Perrin. Nous
ignoruns le but de l'assemblée. Nous pensons
pourtant que c'est dans la vite d'adopter des
arrangemens, s'il est possible, afin de procéder
aux ires.-Mine.

Les pilotes nuitessous et audussus de Quéhec
ont adressé, à la législature, les pétitions contre
les unouveaux bills de ln maisoin de la Trinité de
Quuébec et te Montréal, Ce ptitions ont été
reçues vendrmdi.--dsa.

Son Excellence le lieutenant-général comte.
CATuIcART, commuuuanUdant en chef dos forces
le Sa Majesté dansl'Amnérique septentrionale
britannique, et adinistrnteur par intérieiur du
g ereetcivil dûl Canala depuis le dépatt
de lord IETCLFE, a reçu par la dernière malle
d'Angletcrre la commtission qui le nomme goti-
verneur-unéral do e-s provinces, et n lé ins-
tallé dan ces lautes ftonctiouîus vendredi dernier.
Son excellence s lreté srFrment entre les maills
ce l'honorable J. R. VALLItItEs DE SAINT-
R..L, juge en chef di disîrirt île Montral, en
présenceu des autres juges, des chefs de départe-
mnts, d'un nombreux état-major, etc.-Idem.

M. FEnnlER, la maire ou l'anti-maire de
Montréal, est parti pour l'Europe, où il va fqire
un voyage pour sa santé,

PlUMIER ARRrAE D'OUTRE MRa.-L ne-
vire dllbion, capitaine Alan, parti de Glasgew
le 28 mars, est arrivé dans notre port vendredi
soir, 24 avril, entre 11 heures et minuit, charg6 .
de inarchandises pour Mintréal, et a continu6
se route samedi matin. Il avait tne vingtaine
de paaRers de chambre. Les navires J uee
Casapell, Jene Broton et Esrome sont or-
tsdela Clydeen tibnie temps que lui. Le l
elle 14 conant il n rencontré 'iinmmeneeeqiuan.
lités de glares sitr les banes de Terreneuive, et
s donné pendant l. nuit icontre un banc de
glare qui a emporté son taillemer et endomma-
gé son étrave. Il nî'a pas viu de p'ncés dans le
golfe, ni de bitiments en rivière.-Ide.

Aux coastboNDAxTs.-Le 2d. Artele sur la Os-
time Céas:re ilual, paraîtra vendredi prechain.

,.* La Nuvelle inti'ulée: esdaufeuWes iks a
Les Reers de la .frtune, est s ous consdrati.

Nous acuions reception de la lettre de M. IL
M. de New-York, nous y donnerons taule notre
attention.

ETATS-UNIS.
AFTAMS DE L'012GOV,

La notice votée le 16 par le Sénat retornait le
17 s la chambre, et les repreésentans, trouvant,
d'une part, qu'elle était trop asiaioale pour l'Angle-
terre, et que, d'autre part, il convenait à des con-
sciences pures, d'assumer sans restrictions la ras-
ponsabilité de leurs actes, au lieu de rejeter cette
rasponisabilité sur un tiers, faisaient, séance tenan-
te, quelquesmodifications à la phrase anglomane
dle M.Crittendon, et donnaient mandat à M. Polk
de signiier la notice.-Le lundi, 20, la résolution
ainsi ramealde par la chambre, ravenait au Sénat,
qui, sans même la discuter, refusait de s'y soumet-
Ira, à la majorité de 29 voix contre 21,

Qui l'e,ortera I ni les una ni les autres 1.unets-ans-
don surniendra, je Pospère. Qu iqu'il en sait, il y a
praeòs entre les deux e:rps et comme pur terminer un
praeòs il faut ordinairemsnt s'en rapparter à la déelsen
da juas o d'arbitru. dans leur adince dl 21, la Siqat
et la Chambre (chacun en etqui la caneerns) nt uta,
pour le isUtesait de la question, un comité de coaS.
rence.

MEXIQUE.-On lit dans l'Uiondu 17:
Quelques jours après leur révolte, les troupe,

d'Ampudia retournèrent sous leurs drapeaux, et la
division, frte do 3,000 hommes, marcha, le 14,
do Sana-Luis de Petosi sur Matamores, vas les borda
le la rivieire de Norle. La division du général
Vega, qui a succédé à Arista, prit de Mosnterey, la
même direction.

lndépendamment d'un etmprnt de s1,6SO,000,
contració par le gouvernement, il y a peu de tems,
on a employé ilautres moyens pour avoir de l'ar-
genît, à l'aide duquel on pensa pouvoir réanir, à la
flu de mars ou au milieu d'avril, une armée de
six ou sept mille hommes, vers la rivière de Nors. .

Naus trivns aussi dans l'Union una lettre da l Ha-,
anse, en date du 8 avril, dant nous traduisons la pas-

sages suvan i
" Le général Almonte est arrird ic, hier, sur 'n

steamer unglaiis, se rondut, dit-on, ,Frn
ambassadeur du Mexique A peins d4darqi il s'est
rendu auprès de Santa-Anna. qui habita à tr milles
de la vile, et ils sunt restés enfermés tous les dauijÊs-
qu'. minuit Personne ne sait le résultat ni le sujet de
leur ecnférence, mais ce qui est bien connu, c'est qu'Al-
monte n'a payé son passage que juaqu' la vlane, qu'a-
vant son départ de Vers-Crut il avait présidé un jua
considérabi de Mexicains quI avait pojo>.et ds ren-
verser lu gouvernesmnt atret du Mexique Les uns
avaient l'intention de placer Almonte à la t te du gouyer-
ntimnt, en rappelant Santa Anna et tou ceux qui
avaient été bannis avec lui i les autres vou'sent la r&-
Integratimi de Santa-Anna. Ces dlfdrnts pardis n'4-
tai:nt pelit d'-,cord, et l'on ignore s'ils cet réussi à
s'enundru. D'après la maire de prser de Sata-
Anna, on peut augtirer que sin rsp D serait favorable
aux affaires amuéraines avec le Me nue.

MARIAGES.
En cette vini, ce main par meisir Fay, M. Amabl Mis.

lnete, a dame veuve Ldon Duiresne sus deux de stts vie.

DECÈS.
En cettevilte,,e- Ildis casuran, paprsls ge longue mladisanuir-ri avec un etiontii wie chidienne, dame Anssi.

riiiuîitîer, dpousn de SI. Pierr Bruyire, a i'a s de 10 mas s
3 moi. e. haltis quai'.i. tuti aviuaitrt'estee de stus
ceu, qi inl conm lirt. le lis-s por ddPlorr sa parie, s.
ijeunpodux, un pre et unmr ine eniuiiet doe nom-
brita partn uet amis qui no l'oublierint jamai., î,ué 1

Encesiieuie, e2i3Su avrticouriltDalilesoirantdeM.B.
rapin Ti, ct, lgd dasept moui et demi.

A tu Our.,t.ai, uit NemI, M. J iB. Rts, Sle oas.
Roi, deiiyer,u patl ducourant addigans.

A tî Frnnçis adu la usce, lis, i. DBernard Uradini
,% si qis de l'Achianst lavril, Fra ois-Zotlqea

Edtdni, agede a mois et mimi, enant deiA.o Osuiher,
deuyer, N. r.
¯¯~Briue de St. Ours.

L ES SasI- 1iés proprétaires d'une briquetcrh con.
sidrable à lt. Ours, auront à. vendre au 1er

Juii predsin.
Pluiàr 100,000 brique de la meWeilure qualiat,

-qu'ils livreront soit à Montrésa, aux Trois-Rivlères ou à
Quebec.

JOS. MORIN ET FILS.
St. Ours.

Miontràal, 28 Avril 181.

A VIS est qar lpr&uentdonnd qui SoN ExczLr.see
le Gouverneur Général tiendra UN L.EVÉE1 à.

laisoniidu Gouvernement, rueNotre-DamsJEUDIpro-
chisa, a UNE heure P. M.

LeN Messicur quI su présetnt snt priés da se mu
nir de Cartes sur te qual les nons seront écrits. qu'il
délivreront àleurs présnutation, à l'Aida-du Camp de Ser-.
viee.

Par ordre,
JOHN DOUGLAS,

Major A, D. C.;
Maison du Ouvernement,

25 avril 1848

LES BAINS
DE MONTRÉAL,

JVO. 20, rue Craig,
SONT MAINTENANTOUàERTS

'TOUS LES JOUIRS,
j Depuis 5 heures A.M,à10 P. 2

GEO. GA1TltT :
!otréml, 24 avril, 1846, -. ,-



Leu R4*ê 0ndeshne.

V E N T E

Par Alutorité de Justice.
ERA vendu, au plus haut enchérisseur, à la porte de
l'église Paroissiale de Montréal, Dimanche, le 10

Ms prochain, immédiatemeut après le service divin du
mati, un superbe Emplacement situé dans le faubcurg
Québec au coin Nord-Est dts rues Visitaticn et Lagau-
chetière, de 45 sur 120 pieds, avec une maison et écurie
dessus-constuite.

Cet emplacement est bien situé pour tenir ure grrcerie
09 autre commerce, et dépend des succession de Jean-Bte
CH~EF dit VADEBONCEUR et Cbarlctte CHA MBER-
LAND, son épouse.

Pour les conditions, s'adresser à Mr. Louis Chef dit
-Va*dboneor, dans le faubourg Québec, rue Ste. Marie,'
ua au Notaire soussigné, en son étude, Petite rue St
Jacques.'

J. A. LABADIE, N. P.
Moètréal, 20 avril 1846.

ATTENTION!

4 vendre à l'enchère, 4 constitution de rente,

A 6 par 100 par an.
EMPLACEMENTS. faisant partie de cette belle

(Zprpriété connu sous le nom de "Propriété des
Héritiers Partenais," située au Pied du Courant Ste. Ma-
rie, pres de la nouvelle prison, 14 des dits emplacemcnts
sont sur la rue Partenais, dont 7 font des coins de rues.

Les acquéreurs n'auront pas de Lods et Ventes à payer
les vendeurs se proposant de prendre des arrangements
avee MM. les Ecclésiastiques du Séminaire de Montréal,
pour commuer les dits Lots avant la vente.

Le plan pourra être v et examiné en l'étude du notai-
re soussigné, ainsi que les conditions de la vente.

La vente se fera sur les lieux, Maîdi, le 12 Mai pro-
chain, à 11 heures précises de l'avant midi.

J. A. LABADIE, N. P.
Montréal, 20 avril 1846.

A VENDRE.

DE

)LTTERAIRE ET MUSICAL
de la

POUR LE MOIS DE AVRIL.

Sommaire de cette Livraison.
L'Abbaye du Verger, par IHYrOLITE CASTILLE.-

Ore Felici (Poésie) par MME. LOUisE COLET'.-La
Mer et les Marins, par G. DE LA LNDELLE.-ETUDEs
RaLiotzuEs.-Vingt-quatre heures à la Trappe de
Bellefontaine, (Suite et fii) par PITRE CHEvA I IFR.-
Rome, par BARRIERE -LITTERATURE CANAntmE.
-- Chales Guérin, 'par un Anonyme.-FEUILLt TON -
(:n ne s'avisejamais de tout, par EMILE Souc.-La
Revue du Mois, par PETER L. Mc.D.-Mu.-t-
Monte Alouette, paroles de H. de La Morvonnai', musi-
ue de P. Scudo.-Bazaar March, pour le Iiano, par J.

Prix Un Ecu.

MARCHANDISES NOUVELLES.

PREMIERE IMPORTATION CE PRINTEMPS.

NFORME res tueusement les Dames de
Montréal, qu'Il vient de recevoir (par la voie
de New-York,) un assorti ment des plus splen-

dides et des plus nouveaux PATRONS DE CA-
LES D'ETE', de Mousseline de Laine Français,
Baréges, etc., etc., RUBANS DE SATIN et autre.-,
rur garnir, les chapeaux ; GANTS, 'de Paris, de
lameilleure qualité; FLEURS ARTIFICIELLES de
différentes variétés, Lacet, Frange, Boutons en soie
et en acier, etc., etc.

Son assortim-ent de CHA LES légers de Paisey
est très complet, il a aussi de la Baliste imprimée
de Hoyle.

Partie Ouest
de la rua Notre-Damne, No. 203.

Monstréal, 24 avril, 1847.

BAINS
DE

LA CITE ET DE LA CORPORATION.

Rue des Comzmissaires.

.1ES BAINS sont maintenant ouverts au public peur
'J. la, Saison.
BAIN$ Chauds, Froids, à Douche (pluie) et à Vapeur,

Ac T RE.VXlT E 8OUS chaquae.
Montréal, 24 avril, 1846.

r AVIS*
Burectu de la Cmp'argnie du Chemin de F r

du St. Laurent et de l'.atlantique.
MONTnEAL, 25 mars 1846.

A Vest par le présent donné qu'en conformité à l'Ar-
tg d'incorporation de la Compagnie du Cliemin de

FYer d St. Laurent et de l'Atlantique, qui exige, "que
dans le cours d'un mois apres qu'une moitié du capital
dontje pr4lèvement a été autorisé, aura été souscrit," le
Comé HaFeera un assemblée des propriétaires pour
faire l'é.to Au Directeurs et passer des regles et rè-
glements etautres afa res de la Corporatin,-

UNE ASShMBLEE GENERALFdes PROPRIE-
TAIRES de la COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER
DU ST. IAURENT ET DE L'ATLANTIQUE est
ar le présent apelée et aura lieu à l'HO'TEL AdSCO,
ans la Cité e Montréal, MERCREDI, le QUIN-

ZIEME Jour dAVL& hln,s àMIDI précis, afin
de mettre l'Acta di'corp< à'apn A effet par lélection de
TREIZE pronnes étant étaires de pas moins deVINGT PARTS dans la dite entre'pr e
RECTEURS de la dite COMPAGN , et pour faire les
Ré gles et Règlements et Statuts qui sePW ugés conve-
nab es par les dits propriétaires.

Par ordre du Comité.
THOMAS STEERS,

Secretaire.
N. B.--On peut se procurer des listes imprimées des

actiopnaires érigibles comme Directeurs, en s'adressant
bu Bureau de la Compagnie, No 8, Petite rue St.

T. S.

E T./IBLISSE.MENT CANADIEX.

D'HORLOGERIE, DE BIJOUTERIE ET

D'ARTICLES DE FANTAISIE,

TENU PAR

BIJOUTIER, No. 80, RUE ST. PAUL,

en face du marche'.
M OIVINoffre en vente, un assortiment éten-

du de Bijouterie, d'Horlogerie, etc. qu'il
recomma.nde à l'inspection des Dames et Messieurs de la
ville et de la campagne.

Il comprend: Montres de Dames et Messieurs, en Or
et en Argent, du goût le plus nouveau et de premiere
qualité.

Chaînes en or françaises et anglaises.
Tabatières d'argent, de dames et messieurs.
Pendant d'oreilles.
Epingles, épinglettes de corail et Cornaline. etc. etc.
Pendules de porcelaine avec vases à fleurs complets,

formant la plus élégante garniture de corniche.
Lunettes en or, argent et acier à verres concaves, con-

vexes, et colorées; aussi toute espèce de verres de lu-
nettes.

Une jolie collection, pour les amateurs de Cannes,
Cravaches, Fouets. monté en argent et et ivoire ; aiiîi
qu'un assortiment de cueillères, et de fourchettes en or-
gent, qui sont aussi counfectionnées à ordres selon les
goûts.

M. B se charge de réparations de pendules et de mon-
tres simple et compliquées. fran:aises et anglaises, ainsi
que de toute espèce de bijoux, qui seront exécutées avec
soin et promptitude.

Montréal, 6 Janvier, 1846.

A LOUER.

Possession au i .Maiprochain.
NE Maison à deux étages, située sur la rue

St. Louis, peinte en jaune, contenant dix
appartements, avec grande cour, Hangard et

ecurie.
tue autre, située sur la rue Visitation. (Faubourg

Québec,) à un seul étage, contenant deux ogements,
avec une cour spacieuse, grange, écurie, remise et autres
bâtisses.

Deux autres, située sur la rue Panet, (Faubourg Qué-
b.ac) en brique, à deux étages, le devant en imitaticn de
pierre de taille, et trè, bien finie, ayant une grande gal-
lerie ait second étage, sur le derrière de la maison, avec
bonnes cours, écuries et remises, le tout neuf et très bien
fini, pour loger aucunes familles respectables.

Pour les prix et conditions, s'adresser à F. PE gRiN,
écr., marchand, Rue Notre Dame, vis-à-vis l'Èglise
anglaise.

10 Mars, 1846.

(IIAPLi A1FIANCAIS.
L ES Soussignés offrent a vendre, quelques
. douzaines de CHAPEAUX FRAN-
C AIS. de leur importation de l'an dernier.
PR IXN 25s. 430s.
Atteniada incessamment, directement de Pa-

ris. un NoU\ LAL CHOIX Je Chapeaux PLUCHE de

E. R. FABRE & Cie.
Librairie Canadienne,

te St. incent, 2-4 mars.

A LOUER.
DEUX M.1180NS en pierre à deux étages,

oóe à Baron, sur les rues Sherbrooke et St.
Deata. S'adresser à l'Evêché, rue St. Denis.-3 avril.

EN VENTE

l la Librairie des Soussignés,

L'HISTOIRE DE NEW-YORK,
Sons Ics Hollandais, par le Dr. E. B. O'CallOghan.

27 fev.
E. R. FABRE, & Cie.

Rue St. Vincent.

A LOUER.

NE GRANDE MAISON de HUIT LO-
GE1ENTS, avoisinant le terrain récem-

ment acheté par -le Gosuverntement, situé ait haut de la
Rue de la Visitation. Cette Maison est tres bien adap-
tée pour une MAISoN DE PENSION OU MAGASIN
d'Epicier, vu les grands travaux qui seront faits dans
les environa, dans le cours de l'été prochain.

-DE PLUS,-
Une MAisON neuve, de 4 logements, rue Barré, fau-

bourg St. Joseph, avec une grande Cour et Dépendances.
Possesion imiédiatement.

-AUSSI,-

Une superbe MAISON en pierre de taille aM3 étages,
de deux logements, très bien achevée et très convenable
pour deux familles très respectables, située à deux minu-
tes du marché neuf, rue du Champ de Mars.

-AINSI QUE.-
Trois MAISONS en Briques, àdeux étages, de six

logements, formant le coin Ouest du carré Papineau,
nouvellement fimies, avec un magasin et de belles dépen-
dances, etc.; prix £30.

S'adresser à
H. LIONAIS.

Rue Notre-Dame
Montréal, 17 Mars, 1846.

TRAITÉ ÉLÉMENTAlRE
DE

Par T. F. MOL T, Organiste de la Cathédrale
de Québec.

CET OUV AGF4 indispensable dansOET OUVRA i-a en
po.ur la Mtsiui VOCALE et INSTRUMEN¶'ALE est ai
bien dévoelopié, contieit les principes du Chant, rédigéf ec le plus grndii soin et mis à la portée des talents de tous
lîe enes. L.es préipibtes sont accompagnés d'Exemple,
cho I ponr l faciliter l'appîication. Cet ouvrage spéciale
menti detîiée à la Jeunesse des deux sexes, doit-être d'un
grand avaintage pour les maisons d'Educatiou et trouver un
tacile a'cc,,dauIs lis familles.

Inpriné sur caractères neufs, beau papier (Royal), for.
matgrand 'ctawr.

On put se procurer ect ouvrage à Montréal:-Aux Bu-
reaux de la RIcVUE, et ciez M. C. P. LEPROHON, Li-
lbraire, Rue Notr-Dame.-A Québec, chez MM. J. & O.
CREMAZIE, N<i. 9, Rie Saint-Famille, et J. B. FRE-
CHETTE, Libraite.-PRIX 8a. chaque Exemplaire.--l sera
a i t vue réduction pour les Colleges ou autres institutions quin achetraient un assez grand nombre.

STANISIAS DRAPEAU,
Pro;riétaire.

LE FRANCO-AMERICAIN,
Journal F.nçais dêmocratipe.

P ARAISSANT les LUNDI, MERCREDI et YEN-
DREDI de chaqus semali. PRIXI 4 'Abpgna-

ment:
Pour un an, - - - £1 10 0
Pour six mois, - £0 16 ô
Pour trois mois, - - £0 7 0

Le FRANCO-AMERICAIN g commencé le cours
de sa publication le 6 avril.

Des arrangements pris en France, avec les écrivains les
plus en renom, le mettront à même de donner, avant leur
apparition à Paris, les ouvres les plus remarquables de la
Littérature moderne.

Office provisoire à New-York, jusqu'au 1er. mai, 41
Ann Street.

Oi s'abonne à Montréal, aux bureaux de la Jssne
Canadienne.

EN VENTE,
A LA LtIBXaraiEJ Ds sus$iONis,

eLa Rt®0 M mN3Wamg
Très jolie Edition élégamment Relié.

Rue St. Vincent, No 3,-7 avril.

CHAUSSURES-FRANCAISES.

ES Soussignés ont encore en main, de leur impor-tationt de-l'at dernier, un assortiment assez considé-
rable de BRODEQUINS E T SOULIERS pour DamesBOTTES SOULIERS, etc., pour Messieurs, et Ils
attendent par les premiers arrivages du Printemps, unneuvel assortiment très vari.

Rue St. Vincent, No 3. R FABRE & Cie.

PORCELAINE,
FAIENCE, CRISTAL, GRÈS.

EN GROS ET ENDETAIL.

E Soussigné prie ses amis et le public en général,
, d'agréer ses remerciemetts pour l'encouragement li-

béral qu'il a reçu jusqu'ici, et il espère qu'ils lui con-
tinueront leur Patronages.

Son Fond de Magasin est maintenant complet avec les
différentes descriptions de Marchandises sus-mentionnées,
et il appelle particulièrement l'attention sur la grande va-
riété d'articles de

KAOLIN IRON STONE.
Tables, dorées et unies, Services pour le Dessert le

Thé, le Déjeuner et pour Chambres à Coucher; Lampe,de Lecture, de Palmer, Lampes Couvertes avec Chemi-
nées ; Cpupes pour manger le Flan, Verres à Gelée-
Moules à Blanc-Manger, Services pour Thé et Café, deMétal Anglais; Couteaux et Fourchette, pour le Diner
et le Déjeuner, montés en Ivoire, Cuillères à Soupe et à
Thé, Cabarets à Thé, Thermomètres, etc., ec.

L'assortiment en Gros est complet, et il se ouve 'avec
un agsortiment très étendu de Marchandiser communes
convenables pour le commerce de la ville et e la cam-
pagne, lesquelles peuvent être vendues par b lots ou parlots d'une douzaine.

Pour être vendus àBas P x.

ROBERTAND E

171, rue St. Paul,
Prèsque vis-à-via la Maison de Douane.

Montréal, 27 fév. 1846.

& VENDRE.

'ART EPISTOLAIRE, pamphlet de 72 pages; don-
L nant les principes de cet Art, particuuièrement ap-

p]iqués à ce pays ? par un Canadien, Suivi fexemplesde lettres d'Affaires de Condoléance d'Intr quctioni, derecommandation, &W. .&c.
Ce Pamphlet est arrangé de manière à être mis en

usage dans les écoles élémentaires. L'Auteur ayant eu
soin de retrancher toute lettre d'amour &c.

On le trouve en vente aux librairies de MM. Fabre et
cie, rue St. Vincent.

" C. P. Leprohout. rue Notre-Dame.
Rolland et Thompson, rue St. Vincent.

'. Chepeleau et Lamothe; rue St. Gabriel, et ehez l
soussigné, rue St. Amable Bureau de l'Aurore.

P. CING-MARS.
Prix 20 sous, 7s. 6s la douzaine.

pE.voUREEI,
ENCANT EUR,

JVK. 40, Grande Rue Saint-Jac ques.
TE Soussigné prévient le publie de cette ville, qu'il.14vient d'ouvrir des Salles d'Encan, aus No. 40,

Grande Rue St. Jacques; où il fera régulièrement les
MARDI et VENDREDI, des ventes de MEUBLES
de MiE NAG ES, etc., etc.

11. se chargera de vendre à commission toutes espèce
d'effets et d'articles de ménage, soit chez lui oua au do
micile des individu.

Montréal, 10 avril 1846.
P. FOURNIER.

Rue Notre-Dame.

L E Soussigné offre à vendre,
4000 lb. de Graines de Trèfle, du Nord, de la

meilleure qualité.
1500 lb. de Graines de Trèfle de Rawdon.

100 minots de Graine de Mil sassée, d'une qualité

supérieure.
Un assortiment de GRAINES NOUVELLES de

Jardin.

31 mars.
A. URQUHART.

A LOUER
haut de cette Maison avantageusement

située dans la rue St. Gabriel au No. 31,
iavis l'Hôtel du Canada, cette partie de maison peut

convenir à une famille, ou à des hommes de profession
pour Bureaux. S'adresser au propriétaire.

LEWIS T. DRUMMOND.
Rue Craig

Montréal, 6 Février, 1846.

A VBXDRE

A CE BUREAU,
LES SIX LIVRAISONS DE LA

Revue de Logislation et de
Jurisprudence.

Prix un ECU chaque Livraison.

Na besoin à 1'ACADEMIP DE MONTREALd'un prohsssur de langue française. Il faut qu'il
soit muani de certificat, etc.

S'adresser à
JAMES BELDEN,

Directeur.
"-tRue Ste. Catherine, entre les rues St. Urbain et

DeBleury.
Montréal, 16,avril, 1846.

CURIOSITÉ.

L E L USUS N.a TURJ dont il a été question il y a
. quelque temps, de deux enfans qui sont attachés en-

semble, presque dans la forme des deux frères Siamois,
est arrivé en cette ville. On peut le voir à l'Hôtel de
Québec.-Prix d'entrée, TRENTE Sous.

16 avril, 1846.

BUREAU DE MEDECINE
D$ MONTREAL.

flE BUREAU tiendra sa prochaine séance MARDI,
le cinq mai prochain, à DEUX heures de l'après-

midi, dans la salle des Odd-Fellows, grande rue Saint-
Jacques, an d'examiner ceux qui voudraient se procurer
une licence pour pratiquer la Médecine.

Avis devra en être donné trois jeurs avant l'assemblée.
C. S. SEWELL, M. D.

16 avril, 1846. Secrétaire.

Departement des Terres de la Couronne.
Montréa!, 18 Décembre 1845.

VIS.-Pour être vendu, par Encan Public, au Palais
de Justice, à Trois-Rivières, MARDI, le QUATRI-

EME jour d'AOUT, mil-huit-cent quarante-six, à ONZE
heures de l'avant-midi:

La propriété connue sous le nom de FoRGEs Dr ST.
MAURICE, située sur la Rivière St. Maurice, District de
Trois Rivières, Bas-Canada, comprenant tous les ouvrages
en fer, moulins, fournaux, maisons, magasiis, remisse,
etc., et contenant environ cinquante-cinq acres de terre,
plus ou moins. L'acquéreur pourra avoir le privilèged'acheter une quantité additionnelle de terrain adjoignant
(n'excédant pas trois cent cinquante acres,) qu'il peutavoir au prix de sept chelins et six deniers par acre.

L'acquéreur aura aussi le droit de prendre de la mine de
fer, durant l'espace de cinq années, sur les Terres de la
Couronne, non encore concédées dans les Fiefs St.
Etienne et St. Maurice, connus comme Terrains des

Forges, lequel droit cessera sur chaque partie des dits fiefs,du moment que cette partie sera vendue, concédée, ou
disposée autrement par le gouvernement lequel ne sera
toutefois sujet à aucune indemnité envers l'acquéreur,
pour la cessation de ce privilège. Aussi, le droit (nonexclusif) d'acheter de la mine es concessionnaires de la
Couronne, ou autres sur la propriété desquels les mines
auront été réservées à la Couronne.

Quinze jours sont alloués au présent locataire pourtransporter ailleurs ce qui lui appartient.
Posssession sera donnée le SECOND jour d'OCTO-

BRE, mil-huit-cent quarante-six.
Un uart du prix jl'achat sera requis au teins de la

vente, le reste sera payé en trois versemens égaux, an-nsuels, avec intérêts. Les lettres patentes seront éma-
née%, lorsqu lepayement sera complété.

De, -4&«âsà& 7reprité psuvetatre vis i ce Bu-
reau.

D. B. PAPINEAU,
C. T. C.

"0 La Gazette du Canada est prié de publier cet
avertissement, ainsi que les autres papiers-nouvelles du
Bas-Canada, dans la langue dans laquelle ils sont publiés,
une fois par quinze jour& jusqu'au jour de la vente. Le
ChronicleI l Gazette et le TorosUo Herald, sont aussi
priés de l'insérer.

Montréal, 5 Janvier 1846.

£HAEPAUN
noa-.
ne
ce
ce

c

dCHAMPCsAesR Quelques Caisses
dCHMAGNEVENDRE, de la célèbre Mai.

son de MAX, SUTAINE & Cie., de Rheims,

ParPA

ED. P AYNE
Agent pour le Canada.

184, Rue Notre-Dame.

-c

Un assortiment
dans leur éta

Montréal, 12 Mars, 1846.

-AUSSI.-
général de vins et de liqueurs
t naturel.

P. 60ULET,
MARCHAND TAILLEUR.

(RECEMMENT ARRIVE' DE NEW-YORK.)

l'honneur de prévenir ses amis et le public en général
A qu'il a ouvert un MAGASIN et une BOUTIQUE
comme MARCHAND TAILLEUR, dans la Rue St.
Lambert, vis-à-vis JOS. BELLE, Ecr, Notaire, où il aura
constamment en main un assortiment complet de Draps,
Casimirs, Patrons de Vestes, etc., etc., etc.

Les personnes désirant fournir leur Drap seront aussi
bien servies qui si elles le prenaient à son Magasin.

M. GOUrLT, ayant pratiqué dans les meilleurs établis-
semens des Etats-Unis, et ayant pris des arrangemens
pour se procurer lea nouvelles Coupes et Modes des pays
étrangers, n'en cédera A ersonne pour l'élégance des
ouvrages qu'on voudra bien lui confier. Il fait aussi
toutes sortes d'Habits Militaires.

Montréal, 30janvier, 1846.

BEAUDRY £ FRERE.
No. 124, aux NOTRa-DAME,

O NT constamment un. Assortiment très considéra-
ble des articles suivants, à des prix très avan-

tageux
Couvertes de Laine, grandéur assorties
Flanelles de toutes les couleurs
Draps à Manteaux, de diverses couleurs

do de Castor, do do
BS choix d'étoflb Pantalon
Plusieurs cents pièces Coton Blanc •

500 Pièces Coton-Américain.

Montr6*,13 Janvier, 1846.

Nous avons visité, avec beaucoup de plaisir cesderniers, l'atelier de M. V. Des-Rochers, peintre
guerrotype, sur la'Place-d'Arnes audessous du B
du PiIop

Ce jeune monsieur est né aux environs de Montré4 4
s'est déjà acquis une belle réputation parmi nous,peintre en daguerrotype. Ses portraits sont d'uneet d'une perfection admirable, il est impossible demieux. Il sait leur donner les couleurs de la vie rposez une minute, et vos traits sont reproduitcette animation du teint qui ajoute une doublevY
une physionomie quelccnque. Nous recommandoo$
publie ce talent national et du pays, qui rivaliseavec tant de succès, avec les meilleurs artistes queavons en ce genre de l'étranger.

J.G. OUNTA
GENT des Journaux suivants de New-YorA maintenant en cette ville, à l'Hotel de Swords41%il reçoit des ordres pour cesjournaux, aux conditionvantes :

Le New-York Anglo-American, - -£1-0 parSpirits of the Times, -£1-5The American Turf Register and
Racuig and Trotting Calendar, for
1845. - - - - - - - - - £0-5U[ Ces prix comprennent le postage américain jla Frontière canadienne.

Le nouveau volume de l'Anglo-American, comm ele 25 avril courant, et ceux qui s'abonnent mainte
reçoivent la magnifique gravure de iVELLINGTON eNELsON, repré.sentant l'armée et la marine de la ade Bretagne comme prime d'abonnement.

Cette magnifique Gravure preparée expressément
ce journal par les premiers artistes, surpasse betout ce qui a été jusqu'ici offert au public en ceOn peut en voir des specimens chez M. Mackay, No.,Rue Notre-Dame, où l'on reçoit aussi les abonnemenU'

J. G. MOUNTAIN.Montréal, 14 avril, 1846.

ATTENTION!
LE SOUSSIGNE informe ses amis et le publicest prêt à recevoir des commandes pourd'EPICERIES, VINS, PROVISIONS, MARCHDISES SECIIES &c. &c.

R. DESRIVIERESt
No. 81 Front,N. B. UN Crédit libéral sera accordé pour Wcommande excédant £25,

Newe-York 15 Mars 18e

UN NEGOCIANT établi depuis pluieurs annéesle Commerce d'Epiceries et voulant étendre se ,-aires, désire prendre rnnassocié qui aurait des capi
et serait capable de gérer un Commerce d'impert5
qu'on se propose d'établir dans cette ville au 1er Mai Fchain.

S'addresser par lettre a Box 1038 PosT-OryIClNew- York.

N aura besoin en cette ville au 15 Avril prodans un Magasin (en gros) ' 'homme connaissant les langues Anglaise et Françaisefla tenure des livres par entrée double.
S'addresser par lettre affranchis, comme suit

1038 POST-OF'ICE, New-York.
Montréal, 13 Mars, 1846.

Agence a New-York.

Mo. 5. Xassau Street.

N présence de l'entrainement si progressif qu'épr%tous les jours le commerce du Canadas, ve
tats-Unis, le soussigné a cru inportant de connai

NoMBREUsFs MANUFAcTUREs, qui, à New-YOW
dans ses Environs, rivalisent si énergiquement avec
rope.-Il fera donc exécuter d'après les goûts Vte
tous les objets donît on lui confiera les com'mande,
ques:n

Mécanismes a Patentesç.
Inventions nouvelles, d'art ou d'agricuPs
Perfectionnement de constructions,
Plan d'architecture publique et priVée,
Ornements de Salons,
Bi joutecries et argent eries,
AMontres et Pendules,
Articles de modes,
Livres de littérature et de Médécine"1

bliés au:cr Etats-Unis."
Instruments de Chirurgie,
Et objets de tous genres.

AUSSI :-Marchandises diverses comme ci-devant
N. B. Pour ornements et objets d'Eglises, s'adre'

l'Hépital-General, (Sours Grise).
J. C. ROBILLARD.

ALBUM LITTERAIRE ET MUSICAL »1

A part de notre journal semi-hebdomadaire, n
blions une Revue mensuelle : l'ALBUM LITTE&B
ET MUSICAL de la REVUE CANADIENNE.z
bum contient 32 pages de matiére historique, litt
etc.-et au moins quatre pages de musique par mois.

Comme on peut le voir par nos conditlOj
d'Aboninement, en tête de la feuille, on fait
grande déduction à ceux qui prennent les de
ces personnes auront pour DIx CHELINS s
ment, à peu près CINQ CENTS grandes p3littérature, etc., et CINQUANTE pages de
sique par an. La musique seule vaudra daslfamilles, le prix de l'abonnement des deu%
blications.

Nos conditions de souscription sont: tf
villes, de payer l'abonnement A PREMIER%)

MANDE, et pour la campagne INVARIA BLrk3i
D AVANCE. 

>0'Toutes lettres, communications, etc.. doivent être
sées, (affranchies) aux Bureaux de la Revue Cain>
No. 15, rue St. Vincenît, porte voisine de . Muiner5

STANISLAS DRAPEAU;

deef d

Chef de l'4t~

IMPRIMERIE DE LA REVUE CANADI


